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2, REE nARLAY-DU-PALAIS; 

au coin du quai de l'Horloge 
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(Les lettres doiûfnt être affranchies.) 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 
du journal est toujours faite dans les deux jours qui 
suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
_prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

SoiMBîsalre» 
JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (5e chambre) : 

Reprises de la femme mariée en communauté; intérêts 
à compter du jour de la dissolution; fixation des droits 
des héritiers en présence des créanciers opposants. — 
Tribunal de commerce de la Seine : Vente de marchan-
dises ; faillite ; revendication ; fraude. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Cour d'assises; notification de la liste des ju-
rés ; parlant à insuffisant ; nullité; ' condamnation de 
l'huissier. — Chemins de fer ; tarif; cuirs corroyés ou 
tannés; état intermédiaire; compétence correctionnelle. 
Cour d'assises des Bouches-du-Rhône : Bande de voleurs 
dite les voleurs de coffres-forts, à Marseille. — Tribunal 
correctionnel du Mans : Le guano du Pérou et l'engrais 
Milhau. 

TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

. COUR IMPÉRIALE DE PARIS (S« ch.). 

Présidence de M. Massé. 

[Audience du 6 mars. 

REPRISES DE LA. FEMME MARIÉE EN COMMUNAUTÉ.—INTÉRÊTS 

A COMPTER DU JOUR DE LA DISSOLUTION. — FIXATION DES 

DROITS DES HERITIERS EN PRÉSENCE DES CRÉANCIERS OPPO-

ujiSipg.. ;. ,.41ia*>wd,.ï,.,«;•'. — .«I'V.V ! 
En principe, les sommes touchées par la femme comme 

mandataire du mari ne viennent pas en déduction de 
ses reprises ; mais il en est autrement si, c« fait, ucs 

sommes sont restées en ses mains, après la dissolution 
de la communauté, et si elles ont contribué à la remplir 
de ses droits. 

Les intérêts des reprises de la femme, même renonçante, 
courent à compter non du jour de la demande, mais du 
jour oie la dissolution de la communauté. 

L'acte liquidatif d'une succession procède régulièrement et 
sans fraude pour les droits des créanciers opposants, lors-
qu'au lieu, de constituer les héritiers ' respectivement créan-
ciers et débiteurs au regard les uns des autres, il at-
tribue à chacun d'eux ce qui lui revient ou ce qu'il a 
touché précédemment. 

Un jugement du Tribunal civil de Paris, du 5 juil-
let 1866/entre MM. Capatimont père et Hirschler, 
créancier de Mme Capaumont, et opposant au partage 
de la succession de celle-ci, a adopté la première et la 
troisième de ces solutions, et décidé la deuxième 
dans un sens contraire à celui ci-dessus indiqué. 
. Voici le dispositif de ce jugement : 

« Le Tribunal, 
« Donne défaut contre: 1° les époux Munier, Capau-

mont, Adolphe Roux et Louis-Nicolas Hébert, et (Juillet, 
leur avoué, faute de conclure ; 2° contre Héron, ès-noms, 
et Mouillefarine, son avoué, faute de conclure, et pour le 
prolit : 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que la femme Capau-
mont a touché, comme mandataire de son mari, en 1837, 
la somme de 5,500 francs., et, en 1841, celle de 2,539 f. 70 
provenant toutes deux de prix de vente des biens de la 
communauté ; 

« Attendu que si, en droit, les sommes touchées par la 
temme comme mandataire du mari ne viennent pas en 
déduction de SÏS reprises, cela n'empêche pas d'examiner 
si, en l'ait, lesdites sommes ne sont pas restées aux mains 
de la femme après la tlissolution de la communauté, et 
«'ont pas contribué à la remplir de ses droits ; 

« Attendu que la dissolution de la communauté Capau-
mont a eu lieu par l"effet du jugement de séparation de 
biens obtenu par la femme Capaumont en septembre 
1839 ; que cette séparation a été exécutée par l'abandon à 
la femme Capaumont de tout l'actif de la communauté 
pour la remplir de ses reprises, ainsi que cela résulte 
d'un arrêt de la Cour qui maintient ladite séparation à 
raison de cette exécution ; 

« Attendu qu'à cette époque la femme Capaumont avait 
dans les mains les sommes de 5,500 francs et de 2,539 
francs en question, au moyen desquelles elle a pu doter 
ses enfants par les contrats de mariage de ces derniers ; 

« Attendu, en ce qui touche les intérêts des reprises res-
ant dues à la femme Capaumont, que si les remplois dus 
aux époux par la communauté portent des intérêts du jour 
de la dissolution de la communauté, celte disposition ne 
s upplique qu'au cas où la communauté dissoute n'est pas 
encore partagée et où-elle-même doit profiter réciproque-
ment de l'intérêt des récompenses que lui devraient les 
époux ; 

« Qu'il ne saurait en être dès lors ainsi lorsque l'actif 
9* la communauté a été abandonné à la femme, et que 
celle-ci n'a plus, à raison des reprises dont elle ne serait 
Pas encore remplie, qu'uue créance personnelle contre le 
mari ; qu'audit cas, qui est celui de la succession Capau-
mont, les intérêts ne. courent, aux termes de l'article 1479 
du Code Napoléon, que du jour de là demande ; qu en 
rectifiant en ce sens son état liquidatif, le notaire a bien 
Procédé, et que la contestation soulevée encore sur ce 
point par Hirschler n'est pas fondée; 

« Attendu que c'est encore avec raison que le notaire 
a rempli Capaumont fils de son droit, par compensation 
avec la créance que lui-même devait a la succession de 
sa mère, et que la contestation de Hirschler sur ce point 
est dénuée de tout fondement; 

" j'ar Ces motifs, 
• « Déclare Hirschler- mal fondé en ses contestations, l'en 
déboute ; 

" Homologue purement et simplement, pour être exé-

cuté selon sa forme et teneur, le procès-verbal de liqui-
dation de la succession de la femme Capaumonl, dressé 
par Baron, notaire, le 18 janvier 1864, ensemtle l'état 

.complémentaire et rectificatif du 26 décembre même 
année. » 

Sur l'appel, plaidants : Mw Duverdy, avocat de M. 
Hirschler, et Delagarde pour M, Capaumont père, 
et sur les conclusions de M. l'avocat général Dncreux 
tendant à la confirmation, 

« La Cour, 
« En ce qui touche la somme de 5,500 francs dont la 

réduction a été opérée sur les reprises de la femme Ca-
paumont par le procès-verbal de liquidation rectificatif et 
par le jugement dont est appel : 

« Considérant que, si cette somme a été touchée par la 
femme Capaumont le 16 mai 1837, au cours de la com-
munauté et deux*ans avant sa dissolution, en vertu de la 
procuration qui lui avait été donnée par son mari le a 
janvier précédent, avant de s'éloigner de son domicile, il 
n'est aucunement établi que ladite dame ait rendu compte 
à son mari de l'exécution dudit mandat ; 

« Que le contraire résulte même de la procuration don-
née à son retour par Capaumont à son beau-frère, le 10 
avril 1841, devant Desmarest, notaire à Cqmpiègne, posté-
rieurement à la séparation de biens prononcée entre les 
époux, procuration par laquelle il le charge notamment 
de prendre connaissance chez tous notaires et partout où 
besoin sera de tous les actes que sa femme a pu passer et 
de toutes les affaires qu'elle a pu faire en vertu de la 
procuration qu'il lui avait laissée avant son départ, et de 
procéder avec elle à la liquidation et à l'établissement de 
ses reprises; 

« Que ce point se trouve d'ailleurs confirmé par tous 
les documents de la cause; 

« Qu'il s'agit donc en cet état de rechercher si, à l'é-
poque de la dissolution de la communauté remontant au 
4 juin 1839, date de la demande en séparation, la femme 
Capaumont avait encore entre les mains tout ou partie de 
la somme en question et si elle se l'est appropriée depuis; 

« Considérant qu'il est constant que, le 29 juin 1841, 
elle a personnellement doté la femme Munier de la som-
me de 900 francs et Capaumont fils de 1,800 francs le 
3 décembre 1854; qu'elle a payé le 9 juin 1858 pour Ca-
paumont fils, dont elle s'était portée caution, une somme 
de 2,300 francs; le 17 juillet suivant, pour Munier, une 
somme de 2,195 francs, et le 2 août aussi suivant, pour 
Capaumont fils, 2,285 francs, toutes sommes réunies s'éle-
vant à 9,470 francs ; 

« Qu'il résulte des constatations faites par l'inventaire 
et par le procès-verbal de liquidation dressé par AL" Baron 
qu'abstration faite de la somme de 2,539 fr. 70 dont il 
sera parlé plus loin et des 5,500 francs dont il s'agit, la 
Iciiiiiur Gapauuiuiil, Ctatt complètement aura ueiai ue miiu 

les constitutions de dot et paiements susénoncés; 
« Qu'il suit de ce que dessus que c'est avec raison que 

la somme de 5,500 francs a été déduite des reprises de la 
femme Capaumont comme ayant été touchée et employée 
par elle pour son compte personnel ; 

« En ce qui touche la somme de 2,539 fr. 70 c. dont 
déduction a été faite également sur le montant des prises: 

« Considérant que cette somme provient du- piix d'un 
immeuble de communauté rendu après la dissolution de 
ladite communauté, le 9 mai 1841, par le beau-frère de 
Capaumont, son mandataire, et par la clame Capaumont 
elle-même, autorisée de son mari à cet effet, pour la sé-
curité des acquéreurs; 

« Qu'il résulte des termes de la procuration donnée au 
beau-frère et relatée plus haut que cette vente était 
faite précisément pour remplir d'autant ladite dame Ca-
paumont des reprises qu'elle avait à exercer ; 

« Qu'il est dit dans l'acte de vente que le prix sera 
payé en la présence de la femme Capaumont, et que tout 
indique que, suivant les intentions du mari, cette somme 
a été effectivement touchée par. elle et a contribué à 
effectuer les paiements énoncés plus haut ; 

« Que c'est donc avec raison que cette somme a été 
également déduite du montant des reprises ; 

« En ce qui touche le point de départ des intérêts des 
reprises de la dame Capaumont: 

« Considérant, en fait, que ces reprises ont pour objet 
tant le reliquat net de son apport en mariage que le prix 
de ses propres aliénés au cours de la communauté, prix 
entré dans la caisse de la communauté et dont il n'a pas 
été fait remploi; 

« Considérant, en droit, qu'aux termes de l'article 1473 
les,remplois et récompenses dus par la communauté aux 
époux, et les récompenses et indemnités par eux dues .à 
la communauté, emportent les intérêts de plein droit du 
jour de la dissolution de la communanté ; 

« Que le législateur a voulu que, cette dissolution effec-
tuée, toute communauté cessât de droit comme de fait, et 
que les époux ne pussent, à partir de ce moment, pro-
fiter d'aucun avantage au détriment de la communauté, 
ni la communauté d'aucun avantage au détriment des 
époux; • 

« Que cette disposition contient un principe général 
applicable tout aussi bien au cas où la communauté a été 
répudiée par la femme qu'à celui où elle a été acceptée, 
aucune raison de différence ne pouvant exister entre les 
deux cas ; 

« Que si ce principe se trouve établi sous la section con-
cernant le partage de la communauté après acceptation, 
c'est uniquement parce que cette section venait la pre-
mière dans l'ordre des dispositions du Code ; 

« Qu'on ne trouve dans la section qui la suit, concer-
nant la renonciation à la communauté, rien qui vienne 
déroger à ce principe; 

« Qu'on ne saurait.objecter que par l'effet delà renon-
ciation, la communauté a disparu, et qu'il ne peut plus 
dès lors exister pour la femme de créance contre la com-
munauté, mais seulement une créance personnelle contre 
le mari, créance qui ne saurait produire d'intérêts qu'à 
partir du joùr de la demande, aux termes de l'article 1479 
du même Code ; 

« Qu'en effet, la renonciation de la femme à la com-
munauté n'en fait aucunement disparaître l'actif; que 
cet aetif devient, il est vrai, la chose du mari seul, mais 
qu'il passe évidemment entre ses mains avec toutes les 
charges dont il est grevé envers elle; 

« Que l'article 1493, portant que la femme renonçante 
a le droit de reprendre le prix de ses immeubles aliénés 
et toutes les indemnités qui peuvent lui être dues par la 
communauté, ne peut laisser de doute à cet égard ; 

« Que le mari est tenu, à la vérité, envers la femme, 
au paiement de ses reprises même au delà des forces de 
la communauté ; mais qu'on ne saurait tirer aucun argu-
ment de ce fait, puisqu'il en est tenu également, ultrà 
vires, en cas d'acceptation ; 

«. Qu'il faut donc reconnaître que, dans l'un comme 
dans l'autre cas, il est débiteur des reprises de la femme 

du chef ce la communauté dont il était le maître et l'ad-
ministrateur responsable, et qu'il ne peut pas plus dans 
un cas me dans l'autre éluder les dispositions de l'ar-
ticle 1413, qui fait courir les intérêts de ces reprises à 
partir dt jour de la dissolution de la communauté ; 

« Conàdérant que si l'article 1479, qui ne fait courir 
les intérits qu'à partir du jour de la demande pour les 
créances que la femme peut avoir contre son mari (per-
sonnellenent) en dehors de la communauté, doit recevoir 
son applbation sans distinction d'origine après la liqui-
dation, à l'égard de la somme en capital et intérêts dont 
le mari si trouve alors constitué débiteur envers sa femme, 
sans stipilation d'intérêts à partir de cette liquidation, 
rien de s:mblable ne se rencontre dans l'espèce, les som-
mes que la femme Capaumont avait reçues à compte sur 
ses reprises n'ayant eu d'autre effet que d'en diminuer 
le montant et ne pouvant évidemment constituer une li-
quidatioi; 

« Que c'est à tort que les intérêts des reprises n'ont 
pas été îdmis à partir du 4 juin 1839, date de la disso-
lution de la communauté ; 

« En ce qui touche l'attribution faite à la femme Mu-
nier et Capaumont lils des sommes par eux dues à la 
succession de leur mère : 

< Considérant que l'article 882 du Code Napoléon, qui 
autorise les créanciers d'un copartageant à former oppo-
sition au partage, pour éviter qu'il soit fait hors de leur 
présence et en fraude de leurs droits, "ne saurait avoir 
pour but et pour effet de modifier les droits et obligations 
des héritiers au regard les uns des autres concernant la 
succession même; 

« Qu'il est de principe qu'un cohéritier ne peut pren-
dre sa part dans la succession qu'à la charge de tenir 
compte des sommes dont il peut être débiteur envers elle, 
et que ces sommes doivent avant tout être imputées sur 
h part qui lui revient; 

« Qu'il n'existe dans cette manière de procéder aucune 
fraude dont les créanciers puissent se plaindre, et qu'on 
ne saurait admettre, comme le voudrait Hirschler, sans 
méconnaître tous les principes sur la matière, qu'on dût, 
dans l'intérêt des créanciers opposants, constituer les hé-
ritiers respectivement créanciers et débiteurs au regard 
les uns des autres, au lieu d'attribuer à chacun d'eux ce 
qui lui revient ou ce qu'il a touché précédemment ; 

« Qu'ainsi c'est à bon droit que le notaire liquidateur 
et le jugement dont est appel ont compris dans la part 
héréditaire revenant à la femme Munier et à Capaumont 
la somme dont chacun d'eux était débiteur envers la 
succession , 

« Met l'appellation au néant; émendânt, en ce qui tou-
che le point de départ des intérêts des reprises de la 
femme Capaumont, 

« Dit que ces intérêts, déduction faite de la somme de 
8,039 fr. 70 c. Dar elle touchée, courront et ser'mt calcu-
les à partir du 4 juin 1839, date de la-diaaolution do Je. 
communauté ; 

« Dit que le jugement dont est appel sortira son effet 
quant à ses autres dispositions; 

« Homologue, en conséquence, sous ladite modification, 
le procès-verbal rectificatif de liquidation du 26 décembre 
1864, et renvoie les parties devant le notaire liquidateur, 
pour procéder, au regard des époux Munier et de Capau-
mont fils, à la rectification nouvelle résultant de la dispo-
sition du présent arrêt ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée et com-
pense entre les parties les dépens d'appel, sauf le coût de 
l'arrêt, qui sera supporté par moitié, et le coût du procès-
verbal rectificatif, qui demeurera à la charge seule de Ca-
paumont père. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Daguin. 

Audience du 26 mars. 

VENTE DE MARCHANDISES. — FAILLITE. — REVENDICATION. — 

FRAUDE. 

L'article 576 du Code de commerce a prévu le cas 
spécial de revendication en matière de faillite, et il a 
réservé au vendeur la faculté d'exercer cette revendi-
cation tant que la tradition n'a pas été effectuée dans 
les magasins du failli ou de son commissionnaire 
chargé de les vendre pour son compte. Mais si les 
marchandises ont été revendues par l'acheteur sur 
factures, connaissements ou lettres de voiture, avant 
même d'être arrivées en sa possession, la revendica-
tion pourra-1-elle s'exercer? Le même article a égale-
ment prévu ce cas, et il a édicté que la revendication 
ne pourrait pas être exercée si les marchandises 
avaient été revendues sans fraude. Ici la liberté des 
transactions avec les tiers de bonne foi a prévalu sur 
l'intérêt du vendeur, qui a peut-être à se reprocher 
d'avoir traité légèrement avec un acheteur insolva-
ble. 

C'est donc le plus souvent, en pareille matière, la 
question de bonne ou de mauvaise foi qui est en jeu, 
et c'est elle qui a servi de base au jugement suivant, 
rendu dans une espèce qui est suffisamment précisée 
par les termes mêmes de ce jugement,[et après plai-
doiries de Mcs Deleuze, agréé de MM. Heyn et Ce, de-
mandeurs en revendication, et de Mcs Bra, Walker 
et Prunier, agréés des défendeurs : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche Gontard et Ce et les syndics Rou-

baud et Ce : 
« Attendu qu'il résulte des explications des parties et 

des pièces produites qu'à la date du 30 décembre 1867, 
Heyn et C° expédiaient de Hambourg à destination de 
Rouen, par-le steamer Alster, huit cent trente-sept sacs 
graine de colza et nèuf cent soixante-dix-sept sacs graine 
de navette ; que h facture desdites marchandises, mon-
tant, fret déduit, à 65,224 fr. 35 c, et le connaissement, 
étaient remis le 3 janvier à Maximilien Roubaud et Cc par 
le sieur Hertz, représentant à Paris des expéditeurs;, 

« Attendu qu'à la même date, Roubaud et C° endos-
saient à Gontard et Ce le connaissement dont, s'agit, et 
leur remettaient factures aux marchandises objet du 
litige; 

« Que lesdites marchandises étaient consignées par Gon-
tard et C° à Duclos et C", de Rouen, chargés de leur ré-
ception ; 

« Attendu que Roubaud et Cc étaient déclarés en état 
de faillite, à la date du 13 janvier, avant l'arrivée du 
chargement à Houen ; 

« Que, prévenus'de cette circonstance, Heyn et Ce met-
taient opposition à la délivrance au porteur du connais-

sement, et obtenaient du Tribunal de commerce de Rouen 
un jugement qui ordonnait la tierce-consignation des 
marchandises dont s'agit entre les mains d'un sieur Vin-
cent, négociant à Rouen ; que c'est dans ces circonstan-
ces que Heyri et C° forment leur demande en revendica-
tion ; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que, s'il est 
vrai que les marchandises ne sont pas entrées dans les 
magasins du failli, elles ont été vendues avant leur arri-
vée sur facture et connaissement, et qu'aux termes de 
l'article 576 du Code de commerce, la prétention des de-
mandeurs ne saurait être admise; 

« Mais attendu que s'il est vrai que la vente opposée a 
été régulière en la forme, il est établi par les rerfseigne-
ments recueillis qu'au moment de la conclusion", Rou-
baud et C° connaissaient leur état d'insolvabilité ; que cet 
état était aussi à la parfaite connaissance de Gontard et 
Ce, leurs créanciers d'une somme importante; que la 
vente dont s'agit, faite et acceptée dans de pareilles cir-
constances, pour couvrir un créancier au détriment de 
l'autre, est le résultat d'un concert qui lui donne un ca-
ractère frauduleux ; que, dès-lors, la vente n'ayant pas 
été faite sans fraude, ainsi que le prescrit l'article sus-
visé pour rendre la revendication non rece\able, il y a 
lieu d'accueillir la demande de Heyn et C" ; 
Hf* En ce qui touche Duclos et (>: 

« Attendu qu'il ressort des explications produites que 
Duclos et Ce sont les commissionnaires à Rouen de Gon-
tard et C°, qu'ils ne justifient d'aucune avance faite à 
leurs mandants sur remise du connaissement, qu'ils sont 
donc sans droit pour résister à la demande de Heyn 
et C<= ; 

« Attendu qu'il ressort de tout ce qui précède qu'il y 
a lieu, sans s'arrêter à la demande d'autorisation dè 
vente, qui devient sans objet, d'ordonner crue, dans le 
délai qui va être imparti, Heyn et Ce seront mis en pos-
session des marchandises, objet du litige, consignées chez 
le sieur Vincent, qui sera tenu de les rendre et restituer 
contre le remboursement de ses frais et légitimes 
avances ; 

« Par ces motifs, 
« Ouï M. le juge-commissaire en son rapport oral fait 

à l'audience du 20 février dernier, 
« Jugeant en premier ressort, 
« Déclare bonne et valable la revendication formée par 

les demandeurs; ordonne, en conséquence, que dans les 
deux jours du présent jugement les marchandises dont 
s'agit seront remises à Heyn et C° par le sieur Vincent, 
leur consignataire, contre remboursement de ses frais et 
légitimes avances; quoi faisant, il sera valablement libéré 
et déchargé ; 

« Condamne Gontard et C° par les voies de droit aux 
dépens de l'instance dirigée contre eux et Duclos et Ce; 

« Et condamne les syndics Roubaud et C° au surplus 
do<. d<!.Fc-«o, fj«';io «ont autorises à employer en trais de 
syndicat. » 

JUSTICE CRIMINELLE ' 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). . 

Présidence de M. Legagneur, doyen. 

Bulletin du 9 avril. 
•U> ;.V X. /'.>': . i SOI L ■ \> .i.iMij. act i'** à^jy^-^l 

COUR D'ASSISES. — NOTIFICATION DE LA LISTE DES JURÉS. — 

parlant à INSUFFISANT, T— NULLITÉ. — CONDAMNATION 

DE L'HUISSIER. 

Est nulle la notification de la liste des jurés lors-
que l'exploit ne mentionne pas explicitement qu'elle 
a été faite en parlant à la personne de l'accusé; spé-
cialement, qui a laissé le parlant à... en blanc. 

Cette nullité entraîne celle de la procédure et de 
l'arrêt de condamnation, et comme elle provient d'une 
faute grave de l'huissier rédacteur de l'acte, ce der-
nier doit être condamné, aux termes de l'article 415 
du Code d'instruction criminelle, aux frais de la pro-
cédure à recommencer. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Baptiste Galatry, 
de l'arrêt de la Cour d'assises de la Corrèze, du 15 
mars 1868, qui l'a condamné à cinq ans d'emprison-
nement pour vol qualifié, 

Et condamnation, en outre, de l'huissier instrumen-
faife aux frais de la procédure à recommencer. 

M. Faustin-IIélie, conseiller rapporteur; M. Char-
rins, avocat général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Petèllat, condamné par la Cour d'assises 
de la Haute-Savoie à huit ans de réclusion, pour vol qua-
lifié; — 2° De François-Marie Rio (Morbihan), dix ans de 
travaux forcés, incendie; — 3° De Jean-Julien Joubier 
(Morbihan), vol qualifié; — 4° De Dominique Aumont 
(Seine-Inférieure), travaux forcés à perpétuité, tentative 
d'assassinat; — 5° De François Sanchez (Alger), huit ans 
de travaux forcés, tentative de hieurtre; — 6° De Alphonse 
Mélius (Saint-Denis), dix ans de réclusion, tentative de 
meurtre ; — 7° Def Constance-Honorine Louvet (Seine), 
huit ans de réclusion, vol domestique ; — 8° De 'André-
Rarthélemy Barillon (Charente-Inférieure), dix ans de ré-
clusion, vol qualifié et attentat à la pudeur; — 9° De 
Louis-Jacques Binet (Charente-Inférjeure), cinq ans d'em-
prisonnement, faux témoignage; — 10° De Charles-Fran-
çois Nourtier (Seine), eux ans de travaux forcés, faux; — 
11° De Romagnol et Missier (Seine-Inférieure), vingt ans 
de travaux forcés, vols qualifiés; — 12° De Jean-François 
Privât (Cour impériale de Nîmes, chambre d'accusation), 
renvoi aux assises de la Lozère, pour attentat à la pudeur 
et meurtre; — 13° Des époux Ferit (Hautes-Pyrénées), 
cinq ans de travaux forcés, vol qualifié. 

Bulletin du II avril. 

CHEMINS DE FER. — TARIF. — CUIRS CORROYÉS OU TANNÉS. 

— ÉTAT INTERMÉDIAIRE. —COMPÉTENCE CORRECTIONNELLE. 

Le tarif du chemin de fer de Lyon, qui range dans 
deux catégories différentes les cuirs tannés- et ceux 
corroyés, n'a pas prévu un état intermédiaire de 
préparation des cuirs. Dès qu'il est constaté, en fait, 
que les cuirs déclarés comme tannés n'étaient pas 
encore arrivés à l'état de cuirs -corroyés, la compa-
gnie du chemin de fer chargée du transport n'est pas 
fondée à prétendre que ces cuirs doivent être tarifés 
comme cuirs corroyés, encore bien qu'il soit reconnu 
qu'ils étaient plus que tannés. 

C'est la juridiction correctionnelle qui est compé-

1 i 
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tente pour connaître de toute infraction aux ordon-
nances royales ou autres règlements, pris en vertu 
de l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845, lesquels 
prononcent une peine de 100 à 3,000 francs d'a-
mende. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par la com-
agnie du chemin de fer de Paris à Lyon contre 

as arrêts de la Cour impériale de Dijon, chambre 
correctionnelle, du 27 août 1867, rendus en faveur 
des sieurs Michaud, Belles, etc. 

M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur, M. Char-
rins, avocat général, conclusions conformes. —Plai-
dant, Me Beauvois-Devaux, avocat de l'administra-
tion. '1:1 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mougihs de Roquefort, conseiller 
à la Cour impériale d'Aix. 
Audiences des 1er et 2 avril. 

BANDE DE VOLEURS DITE LES VOLEURS DE COFFRES-FORTS, 
A MARSEILLE. 

L'affluence est nombreuse dans la salle de la Cour 
d'assises d'Aix, ainsi qu'aux abords du Palais-de-Jus-
tice. On est avide de voir de près ces accusés auda-
cieux qui ne se contentaient pas de briser lescoffres-
forts en fer clans les comptoirs de négociants, où ils 
pénétraient pendant la nuit, mais qui les emportaient 
au loin pour les forcer tout à leur aise lorsque ces meu-
bles leur opposaient une résistance trop grande. 

Cette affaire avait depuis longtemps attiré l'atten-
tion publique à Marseille. 

Au pied du bureau de la Cour on voit, parmi les 
pièces de conviction, de larges plaques de fer, des 
têtes de gros clous, débris de coffres-forts forcés dans 
la demeure de plusieurs commerçants; un grend 
nombre de pinces et ciseaux en fer, instruments du 
crime; des lunettes bleues, à l'aide desquelles les 
malfaiteurs composaient leur visage; des bougies, et 
autres objets constituant l'attirail des voleurs de 
nuit. 

M. Boissard, avocat général, occupe le siège du mi-
nistère publie 

Au banc de la défense sont assis : Mes Alexandre 
Abram, Larondès, Séré, Condroyer, Reguis, Lé Noël, 
d'Arnaud, Gensollen, Benjamin Abram et Brun. 

Les accusés sont introduits. Plusieurs d'entre eux 
sont jeunes et paraissent avoir une vingtaine d'an-
nées. L'un d'eux, d'une taille et d'une force hercu-
léennes, Arnoux, ancien gérant du cercle d'Apollon, 
à Marseille, est indiqué comme ayant dirigé la plu-
part des expéditions nocturnes reprochées aux accu-
sés. 

Voici leurs noms et professions : Rouffe, vingt-huit 
ans, ouvrier ébéniste; Ëyssartel, trente et un ans, cor-
royeur; Coulon, vingt-neuf ans, vernisseur de meu-
bles; Montteti, trente et un ans, charretier; Tressaud, 
dix-huit ans, tailleur de pierres; Petit, dix-huit ans, 
veloutier; Honorât, vingt-trois ans,lithographe; Hon-
noré, quarante-deux ans, cordonnier ; Arnoux, qua-
rante-quatre ans, commissionnaire en marchandises, 
ancien gérant du cercle d'Apollon. 

Tous sont domiciliés à Marseille, à l'exception de 
Petit, qui est de Lyon. Tous, à l'exception de Tressaud, 
sont des repris de justice et ont subi des condamna-
nations pour vols, escroqueries, faux. Plusieurs d'en-
tre eux se sont connus dans les maisons centrales de 
Nîmes et de Chiavari (Corsa). Quatre ont déjà com-
paru a la tiour a assises et j <JUI cte cunUcuiméo . 
ce sont Rouffe, Montteti, Coulon et Arnoux. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation'. 
11 en résulte que, dans le courant de l'année 1867, les 

accusés se sont introduits, pendant la nuit, à l'aide d'ef-
fractions du caractère le plus grave, dans les comptoirs 
d'un certain nombre de négociants, MM. de Postel, Isoard, 
Garoty, Jullianny et autres, et y ont forcé les coffres-forts 
et dérobés des sommes d'argent, des bijoux, des valeurs 
industrielles. Plusieurs tentatives de mêmes crimes sont 
restées en suspens, parce que les propriétaires avaient été 
réveillés pendant la nuit et avaient dérangé les malfai-
teurs. Dans une de ces circonstances, le coffre-fort était 
déjà sur l'appui de la fenêtre, disposé à être descendu dans 
la rue. Dans une autre affaire, l'introduction chez M. Jul-
lianny, le coffre-fort avait été emporté aux environs de 
Notre-Dame-de-la-Garde et ouvert à coups de barres à 
mine et à l'aide de grosses pierres qu'on faisait rouler sur 
ce meuble. 

La plus riche prise qu'avaient faite les voleurs est une 
somme de 5,000 francs qui avait été trouvée dans le cof-
fre-fort de M. de Postel. Immédiatement après ce vol, 
ceux* qui l'avaient exécuté étaient partis pour Paris, 
avaient visité l'Exposition ets'étaient livrés à des dépenses 
folles, sans négliger de se faire conduire aux principaux 
monuments dé la capitale. De là ils s'étaient rendus à Lille, 
qu'ils visitaient en véritables artistes, sachant mêler à 
leur existence tous les agréments qui s'offraient sur leur 
passage, et ils revenaient à Marseille pour s'y livrer à de 
nouveaux méfaits. Ils étaient retournés, une nuit, chez 
M. de Postel. Mais, cette fois, ils avaient trouvé un coffre-
fort sorti des ateliers Fichet, qui avait vigoureusement 
résisté à leur entreprise. Ils avaient dû se contenter d'une 
minime somme de 37 francs trouvée dans un bureau des 
commis qu'ils avaient forcé. Dans leur dépit, ils avaient 
semé des ordures sur les meubles du comptoir, déchiré un 
canapé, brisé une pendule, et adressé par écrit cette bra-
vade au propriétaire en s'éloignant : « Rocambole est 
passé par ici ! cherche si tu peux ! au revoir ! » Un corps 
d'écriture émané de l'un des accusés,et rapproché de cet 
écrit, œuvre d'audace et de jactance, signale la main de 
Tressaud, qui reconnaît bien avoir lu les aventures de 
Rocambole dans le roman de Ponson du Terrail, mais 
proteste de son innocence dans ce crime. 

A la suite de leur introduction chez 31. Garoty, riche fabri-
cant tanneur, les accusés ont soustrait 1,200 francs et un 
grand nombre de bijoux et de pièces d'argenterie et de 
vermeil. L'introduction dans la maison avait été difficile 
et périlleuse. Des traces de sang attestaient que l'un d'en-
tre eux avait dû se blesser dans le maniement des instru-
ments à l'aide desquels on attaquait les fermetures. 

Parmi les nombreux témoins entendus, la déposi-
tion du* docteur Verne et de son gendre, le sieur 
Bonnardel, commerçant minotier, ont excité un vif 
intérêt. Tous deux s'étaient prestement habillés en 
entendant du bruit au rez-de-chaussée de leur de-
meure, et, s'armant de pistolets, ils avaient poursuivi 
les voleurs dans une rue voisine, où ils avaient sur-
pris l'accusé Arnoux, qu'ils reconnaissent aujour-
d'hui à sa haute stature, et qui prétend être inno-
cent et s'être au contraire porté au secours des pro-
priétaires, qui criaient : « Au voleur ! » 

Un seul des accusés, Rouffe, avoue presque tous 
les faits.-Coulon en avoue aussi une partie, mais tous 
les autres nient avec une grande énergie. 

Dans l'information écrite, Rouffe avait fait des ré-
vélations, et on lui devait la découverte de la plupart 
de ses complices-. Mais aujourd'hui, sans doute sous 
l'influence des menaces que lui ont faites ses coac-
cusés, il revient sur ses révélations et défend ceux-là 
mêmes qu'il avait signalés. 

Ces rétractations amènent des incidents très vifs 

où les accusés se lèvent à chaque instant, plein.de 
violences de langage et de récriminations contrôla 
police de Marseille, qui les a fait tomber, disenWs, 
dans un traquenard où ils ont été arrêtés le 12 é-
cembre. « Un faux frère, ajoutent-ils, nous avait pe-
suadé que nous trouverions 20,000 francs dans ue 
maison de l'avenue du Prado, n° 105. Nous avos 
soupé tous ensemble, et, à huit heures du soir, nos 
nous sommes rendus sur les lieux. A peine très 
d'entre nous avaient-ils escaladé la grande grille u 
parc et pénétré dans la villa en question, que nou 
nous trouvâmes en présence du « vide le plus aï 
solù. » Il n'y avait pas même des meubles dans cett 
maison ! ; « Nous étions volés ! » Nos . camarades jd. 
dehors qui faisaient le gué, Honnoré et Honorât, s 
tant mis à crier dès qu'ils avaient été arrêtés par 1 
police, nous nous sommes enfuis par une petite port 
ouvrant sur un chemin de traverse, et nous avons éj 
poursuivis par huit agents de police qui tiraient c£s 
coups de pistolet en l'air, et qui ont fini par ncus ar-
rêter. L'un de nous s'est heureusement évade. » 

A l'occasion de cette arrestation, l'accusé Petit, 
onvrier lyonnais, qui se faisait appeler 1| Niçaid, . 
pour cacher ses antécédents, reconnaît pu'il s'est \ l'engrais que vous vendez il n'y a pas de guano ? 
défendu contre les agents de la sûreté, en les mena- ^ 

de tromper les acheteurs soit sur leur nature et leur 
composition, soit sur leur provenance, en les dési-
gnant sous le nom de guano, et d'avoir ainsi trompé 
les sieurs Perroux, Dronne et autres. 

M. le président, à Lévy : Depuis combien de temps 
êtes-vous chargé de la direction de la maison Milhau? 

Lévy : Depuis 1862 je dirige la fabrication de l'en-
grais connu sous le nom de guano Milhau. 

M. le président : Pourquoi cet engrais est-il dési-
gné sous le nom de guano Milhau? 

. Lévy : Ce n'est pas moi qui l'ai ainsi nommé. C'est 
un guano artificiel composé de cliair et d'os, qui a 
toutes les propriétés fertilisantes, pouvant remplacer 
le guano du Pérou et même préférable à ce dernier 

j dans certaines terres. 
M. leprésident : En 1867, vous avez changé le titre 

de votre engrais ; ,au lieu de guano Milhau, vous 
l'avez appelé engrais Milhau ? Vous reconnaissez que 
cependant sur les lettres d'avis on avait conservé 
les mots guano Milhau et que vous faites encore 
usage de ces lettres ? 

Lévy : Oui, cela n'a pas d'inconvénient. 
M. le président : Vous reconnaissez aussi que dans 

çant d'une pince en fer qui avait servi aix effrac 
tions. 

Un des agents, déposant comme témoir, raconte 
qu'il a eu l'épaule luxée par les résistancts de ces 
hommes. 

Ëyssartel est un des accusés le plus souvent con-
damnés. Il a trente et un ans et compte iuit con-
damnations pour vol et vagabondage. Il se lève à 
tout bout de champ, prend la parole, argumente 
avec les témoins, avec la police surtout, avïc M. l'a-
vocat général, avec JM. Je président, qui lui dit : 
« Vous êtes donc l'avocat de la bande ! » 

Un sieur Terras, repris de justice et marchand de 
vin, comparaît comme témoin. Il demeure au bou-
levard du Lazaret. La procédure civile le soupçonna 
d'être le recéleur à qui les accusés portaient les. 
objets volés, autres que la monnaie d'argent. H 
passe pour se livrer à la fabrication de la fausse 
monnaie. Les accusés se trouvaient souvent chez lui 
et y prenaient leurs repas. Ëyssartel avait loué un 
petit local dans le voisinage de Terras. 

A la suite delà déposition de ce témoin, qui se 
renferme dans des généralités insignifiantes, M. 
le président lui dit: « Terras, de graves soupçons 
pèsent sur vous, vous êtes peut être plus coupable 
que ces hommes. La police de Marseille a l'œil sur 
vous. Si vous avez fait le mal, il est encore temps 
de devenir honnête homme. Retirez-vous. » Le té-
moin baisse la tête et se retire sans répondre. 

- On entend ensuite le sieur Roux, inspecteur de !a 
police de sûreté, et le sieur Joube, sous-inspecteur 
dans le même service. Ces deux employés donnent 
des détails très instructifs sur les habitudes des ac-
cusés. « Ces hommes, disent-ils, ne travaillaient ja-
mais. Us avaient des logements en dehors de leur 
famille. Nous les rencontrions fréquemment la nuit 
dans les rues de Marseille. Ils se réunissaient quel-
quefois dans une cabane sur le bord de la mer, où 
ils faisaient des repas. Sur des renseignements se-
crets qui nous avaient été donnés, nous avons pu les 
arrêter au Prado dans la soirée du 12 décembre 
dernier. Depuis .qu'ils sont sous la main de la justi-
ce, nous n'avons plus eu à constater des effractions 
aux coffres-forts, ce qui paraît avoir été pour eux 
une industrie spéciale dans ces derniers temps. 

M. l'avocat général félicite l'inspecteur et le sous-
înepootour du ^«rvicu Oo la i3&n:;li5 JJUUI \v Atlc in-
telligent qu'ils apportent dans leur service. 

Tous les témoins ayant été entendus, M. le prési-
dent donne la parole au ministère public. 

M. Boissard soutient l'accusation. 11 insiste pour 
une répression sévère et ne s'oppose pas, cependant, 
à l'admission de circonstances atténuantes pour 
quatre des accusés contre lesquels s'élèvent les char-
ges les moins graves. 

Les défenseurs présentent ensuite des observations 
dans l'intérêt de chacun des neuf accusés. 

M. le président, à la suite de son résumé, donne 
lecture des questions qu'il soumet au jury. Elles sont 
au nombre de quatre-vingts. 

Après une délibération d'une demi-heure, le ver-
dict est proclamé par M. le chef du jury. Tous les 
accusés sont déclarés coupables. Des circonstances 
atténuantes sont admises en faveur de Petit, Honnoré 
et Honorât. 

La Cour condamne : 
Ëyssartel à quinze ans de travaux forcés, Montteti 

et Coulon à douze ans, Bouffe à dix ans et Arnoux 
à six ans de la même peine. Honnoré est condamné 
à huit ans de réclusion, Petit à sept ans et Honorât 
à six ans de la même peine. 

Pendant que M. le président prononce la condam-
nation, Montteti, quand on arrive à son nom, s'en-
tendant appliquer douze ans de travaux forcés, s'écrie 
avec force : « Merci, monsieur le président ! » A son 
tour Ëyssartel, à qui est infligée la pénalité la plus 
forte, proteste vivement, et on est obligé de lui im-
poser silence. 

Les condamnés sont emmenés. Dans le trajet du 
Palais-de-Justice à la prison, toute la bande se met 
à entonner la Marseillaise. 

On annonce qu'Eyssartel et Montteti se sont pour-
vus en cassation contre l'arrêt qui les frappe. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU MANS. 

Présidence de M. Rruley. 

Audience du 2 avril. 

LE GUANO DU PÉROU ET L'ENGRAIS MILHAU. 

Le Tribunal est' saisi d'une question à peu près 
neuve et dont l'importance n'échappera à personne. 
Il s'agit de l'application de la loi du 27 juillet 1867, 
sur les fraudes en matière de ventes d'engrais. 

La maison Milhau, de Paris, représentée par le 
sieur Lévis, fabrique et vend dans toute la France 
un engrais, de qualité respectable d'ailleuis, mais 
qu'elle a le tort de baptiser du nom plus respectable 
encore de « guano. » Ce mot signifie « engrais » en 
langue portugaise, soit! mais il'veut dire guano chez 
hous, c'est-à-dire engrais naturel venant du Pérou; 
et les résidus d'abattoirs chimiquement préparés par 
la maison Milhau n'ont, depuis la loi de 1867, droit 
au titre de guano... qu'en Portugal. Aussi les paysans 
du Maine, estimant que.Lehmann, commis-voyageur 
de cette' maison, les a trompés en leur parlant beau-
coup trop du Pérou, et pas assez des indications de 
ses prospectus, ont-ils porté plainte contre lui. 

Samson Lévy, fabricant d'engrais à Paris, et Weil 
Lehmann, voyageur de la maison Lévy, sont préve-
nus d'avoir, depuis moins de trois ans, dans l'arron-
dissement du Mâns, en vendant ou en mettant en 
vente des engrais ou amendements, trompé ou tenté 

Leuy:Oui, monsieur; notre engrais est très connu, 
il n'y a pas à s'y tromper. 

M. le président, à Lehmann : Depuis combien de 
temps êtes-vous dans la maison Lévy? 

Lehmann : Depuis onze ans. 
M. le président : Quelles instructions vous a-t-ôn 

données pour voyager? 
Lehmann : Aucune; j'ai expliqué à tous ceux avec 

qui j ai fait des affaires que ce n'était point du guano 
du Pérou, mais un engrais. 

M. le président : Depuis la nouvelle loi, vous ser-
viez-vous des mots guano Milhau auprès des person-
nes avec qui vous faisiez des affaires? 

Lehmann : Non, je me servais des mots « engrais 
Milhau. » 

M. le président: De nombreux témoins vont venir 
dire le contraire. 

Lehmann: Je leur ai vendu de l'engrais Milhau, et 
non du guano Milhau. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Trois cents personnes de l'arrondissement du Mans 
ont acheté de l'engrais ' fabriqué par Lévy ; sur 
ce nombre; vingt-deux sont assignées à la requête 
du ministère public. Voici le résumé des principales 
dépositions : 

Julien, ingénieur des mines au Mans: Deux cultiva-
teurs de Parigné-l'Evêque sont venus me prier d'analyser 
des engrais qu'ils avaient achetés de la maison Lévy; 
j'ai trouvé dans ce produit moins de phosphate et d'azote 
que le prospectus n'en indiquait. 

Lévy : M. Julien s'est trompé. J'ai fait faire des analyses 
à Paris qui constatent que mes engrais sont bien faits. 

M. le président : Vous êtes dans l'erreur en disant que 
vos produits sont toujours bien faits : il y a quelques 
années, vous avez été obligé de faire une réduction de 
prix à certains clients précisément à cause de cela. 

Lévy : C'était une erreur de fabrication qui avait été 
commise par mes ouvriers; mais pour les engrais dont il 
est question aujourd'hui, je les garantis très bons. 

M. le président : Je crois que tous ceux qui ont l'habi-
tude de faire usage du guano ne tiennent pas le même 
langage. 

M. Latour, substitut de M. le procureur, impérial : Com-
ment agit le guano Milhau dans les terres ? 

Julien : Lentement, pendant que le guano du Pérou 
agit immédiatement; je crois que le cultivateur recherche 
avant tout à avoir de suite une bonne et abondante ré-
C°!fec, cultivateur à Farigné-I'Evëque : Je croyais acheter 
de Lehmann du pur guano. Il me le vendait 1 fr. 50 
moins cher que ne se vend ordinairement le guano du 
Pérou, et cependant il me disait qu'il était supérieur à ce 
dernier; puis, en s'en allant, il m'a remis un prospectus 
que je n'ai pas examiné, puisque je ne sais pas lire, et il 
ne me l'a pas lu. 

Lehmann : En faisant le marché, je vous ai dit que je 
vous vendais de l'engrais Milhau et non du guano Milhau. 

Alix : C'est faux. 
M. le président, au témoin : Avez-vous employé cet en-

grais ? 
Alix: Oui, et je n'ai pas obtenu un résultat sensible en 

comparaison du guano du Pérou. 
31. le président, à Lehmann: Voilà un témoin qui as-

sure que vous lui avez vendu du guano? 
Lehmann : Non, monsieur. Pourquoi s'est-il livré de cette 

marchandise si ce n'était pas celle que je lui avais vendue. 
Je lui ai lu le prospectus. 

Perroux, cultivateur à Parigné-l'Evêque : Lehmann 
m'a vendu du guano; il m'a assuré qu'il ferait plus d'ef-
fet que le guano du Pérou; je l'ai semé, c'est absolument 
comme si je n'avais rien mis. 

François Alix, cultivateur à Parigné-l'Evêque: Le pré-
venu m'a vendu du « pur guano, garanti, » et non de 
l'engrais, et il m'a dit qu'il était supérieur à celui du 
Pérou, puis il m'a remis une feuille de papier, mais je ne 
l'ai point examinée, je ne sais pas lire. 

Launay, cultivateur à Parigné-l'Evêque : J'ai acheté de 
Lehmann du guano et non du guano Milhau. 

Chiron, cultivateur à Parigné-l'Evêque : On m'a vendu 
du guano supérieur à celui du Pérou ; je l'ai semé et je 
n'ai eu aucun résultat, quoique j'en aie mis le double de 
ce qu'on met ordinairement. Après le marché, on m'a 
remis un prospectus, alors j'ai vu que j'étais volé. 

Mêlais, cultivateur à Challes : Un voyageur est venu 
chez moi pour me vendre du' guano; je n'en voulais 
point, mais à force de m'ébéter, je dis au voyageur de 
m'en mettre 500 livres ; il m'en mit 500 kilogrammes. J'ai 
fait usage de ce guano, il ne fait rien du tout, c'est 
comme si je n'avais rien semé ; mais ce n'est pas le pré-
venu qui me fa vendu. 

Gauthier, cultjvateur à "Parigné-l'Evêque : Lehmann 
m'a vendu 400 kilogrammes de guano et non du guano 
Milhau; j'ai cru acheter du guano du Pérou; il m'a fait 
signer, puis il m'a donné un prospectus. Un de mes 
voisins m'a dit que ce guano ne valait rien, que j'étais 
volé. 

Lehmann : Vous saviez bien que vous achetiez du 
guano Milhau. 

Gauthier : Si je l'avais su, je n'en aurais point acheté, 
parce que je ne le connaissais pas, et que je connais les 
résultats de celui du Pérou. Votre guano ne vaut rien, 
c'est comme si je n'avais rien semé. 

Rouillard, cultivateur à Parigné-l'Evêque : J'ai acheté 
de behmann du guano qu'il m'a garanti bon et qui ne 
vaut rien du tout; j'ai cru qu'il m'avait vendu du guano 

, du Pérou et non du guano Milhau. 
Brossard, cultivateur à Challes : J'ai acheté du véri-

table guano supérieur, puis on m'a remis un prospectus 
après le marché fait, alors j'ai vu que j'étais volé. 

Armand Métais, cultivateur à Challes : J'ai acheté du 
guano « supérieur, » m'assurait-on, à celui du Pérou, 
mais je ne puis affirmer que ce soit de Lehmann ; on m'a 
dit qu'on en avait trouvé une carrière. 

Beauclair, cultivateur à Challes : Lehmann, en me ven-
dant du guano, m'a dit qu'il était meilleur que celui du 
Pérou. 11 rie me l'a point désigné sous le nom « d'engrais 
Milhau. » 

Cochereau, cultivateur à Challes : Lehmann m'a trom-
pé en me vendant des fumiers pour du « guano ga-
ranti. » Le guano du Pérou donne toujours de bons ré-
sultats, celui de Lehmann n'en donne aucun. 

Dronne, cultivateur à Parigné-l'Evêque : Lehmann m'a 
vendu du guano qu'il m'a dit être supérieur à celui qu'on 
employait dans le pays. Il ne m'a point donné lecture du 

prospectus qu'il m'a donné en sortant de chez moi. jv 
cru acheter du guano du Pérou; je l'ai semé, il n'a f

a
i[ 

aucun effet. 
Gautier, cultivateur à Parigné-l'Evêque : Lehmann m'a 

vendu du guano à 15 fr. 50 ; si j'avais su que c'était de 
l'engrais fabriqué, je, n'en aurais pas voulu pour 5 f,. 
C'est une fraude, il m'a étourdi par ses belles paroles et 
ses belles grimaces; cette matière ne vaut rien du tout 
(Aux prévenus :) Vous êtes des fraudeurs! 

Lebouleux, journalier à Parigné-l'Evêque : J'ai acheté 
du guano et non de l'engrais de cet objet (il montre 
Lehmann); il m'a dit que son guano était supérieur; eu 
partant il m'a donné un prospectus, puis il a ajouté ■ 
« Allons, mon père Lebouleux, vous voilà empaillé! » jè 
lui demandai qu'est-ce que ça voulait dire, il me répon-
dit : « C'est une blague. » Je vis que j'étais volé. 

Grenier, cultivateur à Changé : Le guano que j'aj 
acheté de Lehmann comme étant meilleur que l'autre ne 
produit aucun effet, je vois que j'ai été volé. 

Blanchet, cultivateur à Parigné-l'Evêque : Le guano 
que j'ai acheté ne fait aucun effet, ce n'est pas cqmni<> 
celui du Pérou. Lehmann m'assurait pourtant qu'il1 était 
meilleur; cela va me ruiner d'en avoir semé, car mon 
blé ne vaut rien. 

Jacques Blanche, aubergiste à Parigné-l'Evêque: J'aï 
conduit Lehmann chez différents fermiers pour vendre 
son guano; il m'a offêrt d'en tenir un dépôt; il disait 
qu'il était meilleur que celui du Pérou; il ne donnait p;;s 
lecture du prospectus. Comme je sais maintenant les 
effets qu'il produit, je ne voudrais pas en être déposi-
taire. 

M. Lautour, substitut de M. le procureur impérial 
soutient la prévention. Il s'élève à celte occasion à 

'des considérations générales. A côté de la pensée 
économique qui a dicté la loi récemment votée sur le 
commerce des engrais, il importe, dit-il, de frapper 
le charlatanisme de la réclame et de protéger les tra-
vailleurs de la terre, nourriciers et soutiens dévoués 
vis-à-vis desquels la société est débitrice à plus d'un 
titre. 

Ma Desmarest, avocat du barreau de Paris, a pré-
senté la défense des prévenus ; il soutient que le 
malentendu qui's'est produit dans cette affaire ne 
doit être attribué qu'à l'ignorance des habitants de 
la campagne qui ne leur a pas. permis de lire et de 
comprendre le prospectus. 

Par un jugement rendu à l'une des audiences sui-
vantes, le Tribunal a renvoyé des fins de la poursuite 
le directeur de la maison Milhau, et condamné le 
commis voyageur à trois mois d'emprisonnement et 
50 francs d'amende. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les 
assises de la Seine qui s'ouvriront le jeudi 16 du 
courant, sous la présidence de M.- le conseiller 
Rohault de Fleury. 

Jurés titulaires. MM. Guyot, docteur en médecine, rue 
de la Paix, 18. — Picard, professeur à Charlemagne, bou-
levard Saint-Germain, 33.— Labourdette, médecin, bou-
levard de Bercy, 4. — Dreyer, mécanicien dentiste, à 
Belleville. — Fourchent de Montrond, homme de lettres, 
grande rue de Vaugirard, 203.— Rochette, docteur en mé-
decine, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 6. — Husson, proprié-
taire, rue Turenne, 39. — Chaussier, contrôleur des ta-
bacs, rue Madame, 6. —Dorival, marchand de papiers, 
rue Richelieu, 86.— Billon, employé au ministère de l'in-
térieur, chaussée Clignancourt, 13. —Gillot, marchandde 
bois, quai de la Râpée, 74. — Jourdain, propriétaire à 
Suresnes. — Fouquet, commissaire-priseur, boulevard du 
Temple, 10. — Chartjer, fabricant de couleurs, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 163.—Vautrain, directeur d'assu-
rances, boulevard des Batignolles. 48. — Pernety, colo-
nel d'artillprio rotraito, rut> do l'Ouest, 8.— Depau, insti-
tuteur, rue Marie-Antoinette, 3.—Jousse, limonadier, rue 
Mouton-Duvernet, 23. —Benoist, quincaillier, avenue d'Ita-
lie, 13. — Foulard, ingénieur des ponts et chaussées, rue 
de Vaugirard, 31. — Proulle, propriétaire, rue d'Angou-
lême, 29. — Marchand, fabricant de bronze, rue du 
Grand-Chantier, 8. — Boyer, ex-pharmacien, rus Saint-
Ferdinand, 16. — Lecoux, avocat à la Cour de cassation, 
rue des Beaux-Arts, 2. — De Tourmenies-Julienne, pro-
priétaire, rue Louis-le-Grand, 3. — Frilley, horloger, 
cours de Vincennes, 37.— Hautefeuille, propriétaire, rue 
de l'Eglise, 16. — Bertrand, médecin-major retraité, rue 
du Cherche-Midi, 30. — Bouvet, raffineur de sucres, ave-
nue de Choisy, 168. — Benat, avocat, rue Castellane, i. 
— Honfroy, menuisier, à Ivry.— Benos, officier retraité, 
à Créteil. — Roy, directeur général de l'enregistrement, 
rue des Saints-Pères, 15. — Mondion, officier supérieur 
en retraite, rue de la Paix, 17. — Blayn, pharmacien, 
rue du Marché-Saint-Honoré, 7. — Bleuze", négociant, rue 
Saint-Fiacre, 18. 

Jurés supplémentaires. MM. Blain, directeur de la Caisse 
agricole, route de CMtillon, 36.—Tavernier, propriétaire, 
rue de Sébastopol, 12. — Piogey, médecin, rue des Mar-
tyrs, 28. — Serin de la Cordinîère, propriétaire, avenue 
cl'Eylau, 96. 

PARIS, 11 AVRIL. 

La Cour de cassation; chambre criminelle, pré-
sidée par M. Legagneur, a, dans son audience du 9 
avril dernier, rejeté le pourvoi de Charles-Adolphe 
Longé, condamné à la peine de mort, par arrêt de 
la Cour d'assises de l'Oise, du 13 mars 1868, pour 
assassinat et vol. 

M. de Gaujal, conseiller rapporteur; M. Charrins, 
avocat général, conclusions conformes. — Plaidanjs, 
Mes Hérisson et Labordère, avocats d'office. 

— Rondin a tenté de faire passer une fausse pièce 
de monnaie à un marchand de vin, qui n'a pu lui 
passer cela, et voilà Rondin en police correction-
nelle. 

La première fois, dit le marchand de vin, qu'il m'a 

glissé sa pièce de 20 sous, je lui ai dit seulement : 
« Je n'en veux pas, c'est une pièce fausse; » il J'& 
reprise, j'ai cru qu'il s'était trompé et il n'en a été 
que ça. 

Huit jours après, il vient prendre une chopine 
avec un ébéniste ; l'ébéniste voulait payer, M. Ron-
din ne veut pas. « Non, non, qu'il dit, c'est moi qui 
régale ; je vous défends de recevoir l'argent de mon-
sieur, qu'il me dit. » Moi, l'argent de l'un ou de 
l'autre, ça m'est égal, vous pensez, s'entend pourvu 
que ça soit du vrai argent. Mais voilà que M. Rondin 
me refile encore sa pièce de 20 sous en plomb : 
Ah! mais, que je lui dis, ça n'était pas la peine 
d'empêcher votre ami de payer pour me donner en-
core ce bouton de culotte que je vous ai déjà re-
fusé; vous dites à votre ami que vous vouiez le 
régaler, mais à ce compte-là c'est moi qui le réga-
lerais ! 

Bon, il reprend encore sa pièce et je rie pense 
plus à ça. Mais voilà que douze ou quinze jours après, 
il s'en vient dans un état de pocharderie complète, 
encore avec l'ébéniste de l'autre fois ; il me demande 
deux petits verres, et puis il vient me payer encore 
avec la même pièce. « Ah ça! que je lui dis, vous 
m'avez donc adopté pour me repasser votre fausse 
monnaie? » Il me répond un raisonnement quou 
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l en qu'il n'avait pas sa raison. * Je vous ai 
v0) t' ans vous adopter, qu'il me dit, dit-il. J'ai 
adop^ ,b ^ ja ^jre passer partout ; je n'ai pas pu ; il 
cliercne ^ kjen que quelqu'un finisse par me 
FEUT

 ?.°P
U ma pièce de 20 sous ; n'y. a pas, n'y a pas, 

Prf ? nue ie la passe... » 
il ial ,"n . Vous en êtes un autre... malhonnête. 

{{0]mrchand de vin (surpris) : Un autre quoi? 
V le président : Pas d'altercation ! 
% marchand de vin 

1110,1 C//nClOh! vous êtes aussi sorti de votre comp-
R°n. Y0US m'avez sauté dessus en me maltraitant 

lr""np empoignade au collet. 
le marchand de vin : Tiens, pardié ! c'était naturel ; 

cherchez à me filouter; si bien qu'il a passé 
V°U aeenls, qu'entendant une querelle, ils sont en-

et què M. Rondin a été emmené chez le com-

Moi, là-dessus, je sors de 

Qu'avez-vous-à dire, Rondin? 

des 
très 
tnissaire. 

M le président 
'n'ondin : J'ai à dire que c'est fort tout de même, 
• \ v a des canailles qui vous repassent des fausses 

^■'L^et que si on cherclic à les repassera un autre, 
on vous empoigne! Ah! c'est tout de même un peu 

^Anrès une pareille explication, il n'y avait qu'à 
-ononcer le jugement; c'est ce' qui a été fait. Ron-

llîn a été condamné à huit jours de prison. 

_ Comme notre mère Eve, Dubost a été perdu 
la o-ourmandise ; ce défaut est aussi développé 

'•liez lufque l'intelligence l'est peu ; c'est sans doute 
c
 ur cela que ses cheveux sont parfaitement noirs 

et sa barbe entièrement blanche; il travaille plus de L mâchoire que du cerveau. 
Ne parlez pas à Dubost de spectacles, de parties de 

campagne ou de tout autre plaisir; il n'en connaît 
mi'un, et celui-là l'absorbe tout entier : la gourman-
dise! S'il mène sa femme au théâtre, c'est pour avoir 
l'occasion de manger des chaussons aux pruneaux 
ou des oranges, dans les entractes ; s'il la conduit 
à la campagne, c'est à Montmartre, au Moulin de la 
galette; vous ne le rencontrerez jamais sans qu'il 
soit occupé à manger quelque chose, n'importe quoi, 
tout lui est bon : les pommes, le flan, la charcuterie, 
le sucre, le chocolat; aussi, comme dit sa femme, il 
s'est abruti par la mangeaille. 

Le voilà devant le Tribunal pour avoir volé une 
tarte aux abricots; il devait finir comme cela. 

La pauvre femme pleure à l'audience. Ce n'est 
pas faute de t'avoir averti bien des fois que ça tour-
nerait mal, lui dit-elle; un homme de cinquante-
huit ans, messieurs, un vieuliard, si ça ne fait pas 
rougir la nature, d'être .friand comme n'y a pas, 
quoi*! que c'est dégoûtant, que ça fait lever le cœur! 
il nous mettra sur la paille. Faites-moi l'amitié de 
me le rendre, je veillerai sur lui; c'est un enfant, 
on en fait tout ce qu'on veut; pour une méchante 
tarte de 6 sous, vous ne l'enverrez pas en prison. 

M. le président envoie la pauvre femme s'asseoir 
et interroge le prévenu. Chose étrange, la situation 
de celui-ci ne l a pas corrigé, il mâchonne quelque 
chose et répond la bouche pleine aux questions qui 
lui sont posées. Aux observations que lui fait à ce 
sujet M. le président, il prétend qu'il est enrhumé 
et que cette indisposition l'oblige à sucer de la pâte 
de jujube. Cependant, pour montrer toute sa déféren-
ce envers le Tribunal, il fait un effort, tend le cou 
comme un canard qui veut avaler un limaçon, en-
gloutit son morceau de jujube et peut alors articuler 
d'une façon intelligible l'explication suivante : 

C'est vrai, mon juge, oui, j'ai la faiblesse d'être 
un peu sur ma bouche, mais c'est un défaut de nais-
sance, et, vous savez, les défauts de naissance, n'y 
a pas moyen de s'en corriger. 

M. le.président : Vous reconnaissez avoir soustrait 
un gâteau à l'étalage du sieur Lorin? 

Le prévenu : Mon président, si je n'étais pas franc 
comme l'œil, je' pourrais le renier, vu que je l'avais 
dans l'estomac quand les agents m'ont attrapé, 
mais je suis incapable d'un mensonge; oui, j'ai .vu 
des petites tartes aux abricots qui m'ont donné en-
vie, et n'ayant pas d'argent sur moi, j'ai eu l'indéli-
catesse de ne pas résister: j'en ai mangé une. 

M. le président : Un pareil fait ne s'explique pas 
de la part d'un homme de votre âge ; c'est ce que 
pourrait faire un enfant. 

La femme du prévenu : Excepté qu'il mange dix fois 
comme un enfant. 

Le prévenu : C'est pas tant encore la gourmandise 
que l'appétit; faut que j'aie les foies chauds, lever 
solitaire, je ne sais quoi, mais j'ai toujours faim, 
puisque c'est pour ça que j'ai été réformé du service, 
vu qu'il me fallait quatre rations pour moi tout 
seul. 

Dubois est condamné à huit jours de prison, mais 
s'il ne se corrige pas, il mourra d'une indigestion. 

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS (Falaise). — On lit dans le Moniteur du 
Calvados : 

«Le samedi 29 février'dernier, une tète d'homme 
fut trouvée à Montpinçon, sur le talus d'un fossé 
qui sépare un herbage de la forêt. 

« La justice d'Evreux fut aussitôt prévenue par le 
brigadier de gendarmerie de Saint-Pierre-sur-Dives, 
et une enquête fit connaître que c'était la tête d'un 
sieur Félix Gaumond, de Martigny, près Falaise, ét 
qui fut reconnue par sa femme. 

« Jeudi dernier, un brodequin contenant des dé-
bris de peau humaine fut apporté dans un pré at-
tenant à la maison d'habitation du sieur Lehericy, 
cultivateur à Montpinçon, près la forêt, par le chien 
de ce dernier. Aussitôt que la brigade de Saint-
Pierre-sur-Dives en fut avertie, le brigadier, accom-
pagné d'un de ses gendarmes, s'empressa de se ren-
dre à Montpinçon, dans l'espoir de trouver les restes 
du malheureux Gaumond. A cet effet, plusieurs per-
sonnes furent choisies vendredi l'après-midi par le 
brigadier, et furent placées dans la soirée dans des 
arbres de la forêt, pour écouter et voir, s'il était 
possible, quelle direction le chien pouvait prendre 
pour aller chercher sa nourriture dans la forêt, at-
tendu que depuis quelque temps il ne mangeait pas 
ou presque pas chez son maître. 

« Le chien fut lâché après que les hommes furent 
placés; sa tournée fut très courte et ne fit rien con-
naître. Le lendemain, une battue fut organisée et 
quinze hommes de bonne volonté furent placés de 
manière à parcourir la forêt dans son entier. Après 
cinq heures d'activés recherches, orr parvint à décou-
vrir : 1° les vêtements; 2° le brodequin du défunt; 
3° enfin quelques os dépouillés de leur chair. 

« M. le procureur impérial fut prévenu; pendant 
deux jours et trois nuits les restes du cadavre fu-
rent gardés par le brigadier et son gendarme. 

« Lundi, à midi, la justice descendait sur les lieux; 
les vêtements, le brodequin et les os furent empor-
tés à Lisieux. 

« Cette découverte est due aux recherches actives et 
intelligentes faites par la brigade de Saint-Pierre-sur-
Dives et particulièrement du brigadier Lemoigne, 
qui, depuis six semaines, a parcouru la contrée et 
fouillé la forêt dans tous les sens pour découvrir les 
restes du malheureux Gaumond. » 

— JURA (Saint-Claude). — Le sieur Janvier, garde 
forestier, demeurant à Vaux-lès-Saint-Claude, vient 
de succomber dans les circonstances suivantes, dont 
nous empruntons le récit au Courrier du Jura: 

« Janvier, après avoir fait, dans la journée du 2 
avril courant, une tournée pour son service avec son 
brigadier, le sieur Chevassus, demeurant à Jeurre, 
soupa avec ce dernier' et quitta Jeurre vers dix 
heures du soir après avoir promis à Chevassus de 
venir le prendre le lendemain matin vers huit heu-
res. Le brigadier, ne voyant pas venir Janvier à 
l'heure fixée, alla jusque chez ce dernier, où il apprit 
qu'il n'était pas rentré à son domicile. Chevassus se 
mit de suite à la recherche de Janvier ; bientôt 
quelques personnes lui apprirent qu'elles venaient de 
trouver près de la route, entre Jeurre et Vaux, un 
chapeau tout ensanglanté. Chevassus le reconnut 
pour être celui de Janvier. 

« Les recherches furent continuées par le briga-
dier et par les neveux de la victime, qui trouvèrent 
le corps du malheureux garde flottant entre deux 
eaux, dans la Bienne, à 2 kilomètres en amont de 
Jeurre. Le cadavre portait à la tête deux blessures 
de 10 à 11 centimètres de diamètre chacune. La jus-
tice s'est transportée sur les lieux accompagnée de 
M. le docteur Brun de Moirans, qui a déclaré que la 
mort de Janvier devait être attribuée à uni crime. » 

M'. Barnum, dit-il, vous valez bien aujourd'hui 

Je suis bien aise de l'ap-

I « 
J 1 million de dollars? 

ÉTRANGER. 

ÉTATS-UNIS (Connecticut).—On lit dans le Courrier 
des Etats-Unis : 

« Les avocats'sont indiscrets en Amérique, et se 
mêlent souvent de choses tout à fait étrangères à la 
cause qui les occupe. Us n'est pas rare qu'ils s'amu-
sent, comme les cochers de fiacre en querelle, à 
taper sur leurs clients respectifs. Pareille affaire est 
arrivée il y a quelques jours à Barnum, appelé de-
vant le Tribunal, dans le Connecticut, pour une 
affaire de détournement de cours d'eau. Mais Bar-
num n'est pas de ceux que l'on prend sans vert, et 
monsieur l'avocat s'est fait nettement river son clou. 

« Barnum, gravement 
prendre. 

« ISavocat : Ne valez-vous pas réellement cela? 
« Barnum : Je veux le croire, puisque vous le 

dites. 
« L'avocat : Mieux que cela, ne valez-vous pas 

1 million et demi? 
« Barnum : Mieux que cela en effet. 
<c L'avocat : N'est-ce pas vrai ? 
« Barnum : Je vous le dirai si le Tribunal l'or-

donne. 
<f Le juge : Qiîel est le but de la question ? 
« L'avocat: Je désire savoir comment il a gagné 

1,500,000 dollars en quelques années. 
« Barnum : je ne sache pas que je sois ici pour 

donner à monsieur des leçons sur l'art de gagner de 
l'argent. 

«'L'avocat, aujuge : Le témoin ne doit-il pas répon-
dre à mes questions? 

« Le juge : M. Barnum est libre de le faire s'il le 
juge convenable. S'il ne voit pas d'inconvénient à 
vous expliquer comment il a fait fortune, je ne m'y 
oppose pas. 

« Barnum, prenant un crayon et une grande 
feuille de papier double : Je n'y vois pas d'incon-
vénient, assurément; si cela peut faire plaisir à 
monsieur (ici Barnum se met à chiffrer rapidement 
sur le papier) ; mais cela prendra peut-être un peu 
de temps, et je ne crains qu'une chose, c'est d'a-
buser des moments de la Cour. Cependant, je le 
veux bien. Voyons, je vais compter ce que j'ai 
gagné sur le What-is-it, puis sur le gorille, puis 
sur la sirène, puis sur le cheval à laine, puis sur 
la nourrice de Washington, etc., etc. Puis, je dres-
serai le catalogue du muséum ; puis je ferai l'his-
toire de l'Heureuse famille... Enfin, au bout de 
quatre ou cinq jours, nous commencerons peut-être 
à avoir un léger aperçu de ce qui concerne l'A B C 
de mes entreprises, et après cela nous pourrons en-
trer dans les détails du théâtre, des voyages de la 
ménagerie... 

« Le juge : Je crois, monsieur Barnum, que vous 
pouvez vous en tenir là, et que monsieur doit être 
édifié sur l'incident. Monsieur l'avocat, je vous in-
vite à continuer à plaider sur le principal. » 

— ILE DE CUBA (la Havane). — Dans la soirée du 
9 mars, un meurtre horrible a été commis à la Ha-
vane. Voici dans quelles circonstances : 

Entre huit et neuf heures du soir, un veilleur 
(sereno) donna avis au celador du quartier de F An-
gel qu'un cordonnier, demeurant dans une maison 
de la place del Polvorin, avait des allures qui pou-
vaient le faire soupçonner d'avoir commis quelque 
méfait. 

Le celador se rendit immédiatement au domicile 
de cet homme, et avant d'entrer, il appliqua son œil 
à une fente de la porte et s'aperçut que le cordonnier 
était occupé à envelopper avec soin des objets que le 
fonctionnaire ne put distinguer. II frappa, mais il se 
passa plus d'un quart d'heure avant qu'on vint lui 
ouvrir. A la vue du celador, le cordonnier se troubla 
tellement que le magistrat n'hésita pas à le mettre 
en état d'arrestation. 

Une perquisition fut aussitôt commencée et ne 
tarda pas à amener d'étranges découvertes. Dans 
l'arrière-boutique on trouva sur une' caisse de sucre 
un morceau de drap dans lequel on avait enveloppé 
des intestins récemment extraits d'un corps humain, 
ainsi que des pieds, des bras et des seins ayant ap-
partenu à un corps de femme. Non loin de la caisse 
se trouvait un petit baril ayant contenu du vin de 
madère et dans lequel on trouva des morceaux de 
chair humaine; dans un autre baril, enfin, on dé-
couvrit la tête de la malheureuse créature si atro-
cément dépécée. 

Les autorités et les magistrats de la Havane, aver-
tis, ne tardèrent pas à se rendre sur les lieux. 

Des renseignements déjà recueillis par l'enquête 
immédiatement commencée, il résulte que la victime 
était une femme de mœurs légères, demeurant dans 
la rue de la Picola ; le cordonnier a avoué être l'au-
teur du crime commis sur cette femme, crime com-
mis dans le but de se venger -d'elle à propos de nous 
ne savons quel sujet de ressentiment que l'assassin 
prétend avoir. 

Un' autre crime de la même nature avait été 
commis à la Havane par un matelot : ce dernier a 
assassiné sa femme à coups de marteau; puis, ainsi 

Sue le cordonnier dont nous venons de parler, il a 
écoupé en petits morceaux le cadavre de l'infor-

tunée. Il a été surpris se livrant à cette abominable 
opération ; il a été condamné et exécuté il y a peu 

de jours. 
Les commissions militaires sont en quelque sorte 

en permanence pour juger les faits de ce genre, qui 
se produisent à chaque instant, et la garde civile fait 
de nombreuses battues dans la campagne pour ar-
rêter les nombreux malfaiteurs qui s'y sont réfugiés. 

3 0[0 
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Bourse de Paris «la lt Avril 1868. 
10c. 

68 95 — Baisse » 5 c, 
99 Sans changement. 

Fin courant. 

1 Au comptant. D« c... 68 90 — Baisse 
/ Fin courant. — 

Au comptant. D" c.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. D" cours. 
3 0[0 comptant. 69 OS 69 071|2 68 90 68 90 
Id. lin courant. 69 05 69 071 [2 ^68 90 68 95 
4 lr2 0[0 compt. .99 -
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 3180 -

ACTIONS. 

D« Cours | 
au comptant. | 

Comptoir d'escompte. 667 50 | 
Crédit agricole 630 — | 
Crédit fonciei colonial — — | 
Crédit fonc.de France 1440 — | 
Crédit industriel...... 638 75 j 
Crédit mobilier...... 236 25 j 
Société algérienne... — — | 
Société générale..... 520 — j 
Charentes 3-45 — | 
Est. 550 —1 
Paris-Lyon-Médit.... 927 50 | 
Midi 572 50 | 
Nord 1Î80 - | 
Orléans 857 50 | 
Ouest 545—| 
Docks Saint-Ouen ... -150 — [ 
Gaz (Ce Parisienne).. 1135 — | 
Ce Immobilière 95. — 

Der Cours 
au comptant. 

Transatlantique 351 25 
Suez 317 50 
Mexicain, 6 0[0 19 — 
Mobilier espagnol 315 — 
Chemins autrichiens.'' 552 50 
Luxembourg 168 75 
Cordoue à Séville 
Lombards 368 75 
Nord de l'Espagne... 74 — 
Pampelune 49 — 
Portugais ... .• — — 
Romains 45 — 
Saragosse 92 50 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mirés 43 — 
Docks etEntr.de Mars. 255 — 
Omnibus de Paris — — 
Voitures de Paris 226 — 

OBLIGATIONS. 

Der Cours 
au comptant, j 

Déparlem. de la Seine. 235 — | 
Ville, 1832, 5 0[0.... | 
— 1855-60, 3 OrO. 458 — j 
— 1J363, 4 0r0.... 531 — | 

Cr.F" Obi. 1,000 30)0 | 
— 500 4 0|0 513 75 | 
— 500 3 0|0 496 25 

— Obi. 500 40i0, 63 513 75 
— Obi. comm. 3 Ofi 415 — 
Orléans — — | 

— 1842, 4 0i0... l 
— (nouveau) 318 50 [ 

Rouen, 1845, 4 0(0.. — — | 
— 1847-49-54, 5 0(0 | 

Havre, 1845-47, 5 0[0 
— 1848 , 6 0[0.. 

Méditerranée, 5 0r0.. 555 — 
— 1852-55, 3 0[0.. 330 — 

Lyon, 5 0(0 . 1083 — 
— 3 0[0 317 -

Paris-Lyon-Médit 317 — 
Nord, 3 0^0 32i 75 

50 

320 
315 

D" Cours 
au comptant. 

Rhône-el-Loire, 3 0[0. 
Ouest, 1852-53-54... 

— 3 0j0 316 25 
Est, 1852-54-56 524 — 
— 3 0M3 :. 319 -
B;lle, 5 0[0 522 — 
Grand-Central, 1855.. 317 
Lyon â Genève, 1855 — 
Bourbonnais, 3 OiO.. 
Midi 
Ardennes 317 
Dauphiné 318 
Charentes 288 
Médoc 
Lombard, 3 0[0 212 50 
Saragosse 150 — 
Romains 
Romains privilégiés.. 
Cordoue à Séville.... 
Séville-Xérès-Cadix..'. -
Saragosseà Pampelune 106-
Nord de l'Espagne... 120 — 

30 

92 -
82 -

GARANTIR contre les revers de fortune l'héritage 
des veuves et des enfants, constituer des dots, assu-
rer aux travailleurs et aux personnes âgées les pen-
sions viagères les plus avantageuses, telles sont les 
principales opérations pratiquées par la Caisse géné-
rale des Familles, à laquelle on peut s'adresser en 
toute sécurité. Cette compagnie anonyme d'assuran-
ces sur la vie, autorisée par le gouveruemeut, pos-
sède un capital de garantie de dix millions. 

Envoi franco de notices et brochures. 
Ecrire ou se présenter au siège social, propriété de 

la société, à Paris, 4, rue de la faix. 

— OPÉRA. — Demain lundi, Hamlet, opéra en cinq 
actes, chanté par Mmes Nilsson, Gueymard, MM. Faure 
Belval, David, Grisy, Colin, Castelmary*— La Fête du 
Printemps, divertissement par MlleY Fioretti, E. Fio-
cre, etc. 

— Aujourd'hui, au théâtre impérial de l'Opéra-Comique, 
la Dame, blanche, opéra-comique en trois actes, paroles 
de Scribe, musique de Boïeldieu. Léon Achard remplira 
le rôle de Georges; Potel, celui de Dickson; Bataille, Ga-
veston; Nathan, Mac-Irton : Mlle Cico, Anna; Mile Bélia, 
Jenny; Mlle Révilly, Marguerite. Précédé de Marie. 

— Au Théâtre-Lyrique, dimanche, la Flûte enchantée, 
de Mozart, interprétée par Mlles Marimon, Daram, MM. 
Barré, Bosquin. On commencera par Richard Cœur-de-
Lion.— Lundi, la Fanchonuette. Mlle Marimon remplira 
le rôle de Fanchonnette, M. Monjauze celui de Listenay. 

— Le théâtre de la Renaissance donnera a ujourd'hui 
dimanche par extraordinaire une représentation de Faust 
avec Mlle Schrœder dans le rôle de Marguerite, M. 
Massy dans celui de Faust. M. Troy remplira le rôle de 
Méphistophélès. — Lundi 13, Roméo et Juliette, dont la 
reprise vient de consacrer encore l'immense succès, 
Mme Carvalho remplira le rôle de Juliette. 

Voûtes les annonces judiciai-
res et leffales en matière de i»ru-
eettwe civile, ainsi ane celle» 
reiwiives anae ventes en tnatiisre 
île faillites, peuvent être insé-
rées ilans la ©ASSiT'fl'iE MES TKaBU-

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1er jan-
vier 1868.) 

Aftmiiiistratlon générale de l'Assis-
tance publique a Paris. 

ADJUDICATION DE TERRAIN 
Le mardi 28 avril 1868, adjudication, en la 

chambre des notaires de Paris : 
D'un TEBRAIN à bâtir, situé à Paris (14e 

WroHdiésement), rue Brézin, presque à l'angle 
"e la chaussée du Maine, et en l'ace du non-
J«m marché de Montrouge. — Contenance: 
4>0 m*39.d. - Façade: 13 m. 

, Mise à prix : 13,040 fr. 
tntree en jouissance immédiate. 

p
r
j^acquéreur aura quatre ans pour payer son 

S'adresser à l'administration général» 
•fe l'Assistance publique, quai Lepelle-
J*ri 4, ou à M" BARIi-fc'-ff'EKBACJ», 110-
la're, rue des Sainls-Pères, 15. (3931) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Ltude de M° AlAUZE, avoué à Bordeaux, 
i lj> sur limitation, au Tribunal de Bordeaux, 
'e mardi 5 mai 1868, en huit lots, sauf réunion «es l« et 2% 3„ et 4 .g j 3 , 5e 

6e et enfin des 7e et 8° : 
1° MAISONS Chais, contenant 650 tonneaux 

environ, emplacements et jardins formant les 
six premiers lots, situés a Bordeaux, quai des 
Chanlrons, 132 ; rue Maurice, 34, 36, 38, 40, 
42; rue Dupaly, i, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18 et 
30, -et rue Denise, "39, d'une contenance de 

,9,197 mètres carrés; 
2° MOUIJIN de Paludate, machine à vapeur, 

fours à coke, dépendances et vaste prairie, le 
tout formant les 7e et 8e lots, situés à Bordeaux, 
quai de Paludate, 76 et 77, et rue Lafiteau, 
d'une contenance de 15,463 mètres carrés. 

Mises à prix. — lor lot : 60,000 fr. 
— 2e lot : 25,000 fr. 
— 3e lot : 20,000 fr. 
— 4« lot: 12,000 fr. 
_ 5° lot: 20,000 fr. 
— 6e lot: 5,000 fr. 
— 7e.lot: 60,000 fr. 
— 8e lot: 8,000 fr. 

Mes Andrieu et Larré, avouées colicitanls. 
(4020)! 

MAISON DE CAMPAGNE 
Étude de Me VBC5EB, avoué à Paris, 

quai Voltaire, 17. 
Vente, sur licitaiion, aux criées de la Seine, 

le samedi 2 mai 1868 : 
D'une HAÏSON B»H CA1IPACXE nouvel-

lement construite et confortablement installée, 
sise à Noisy-le-Grand, avenue des Belles-Vues, 
arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), avec 
écurie, remise, cour, deux jardins et dépendan-
ces, d'une contenance de 1 hectare 1 are 41 
centiares. — Ligne de Vinccnnes, station deNo-
gent-sur-Marne, ligne'de l'Est (Mulhouse), même 
station. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M* VIGBEB et à M" Deschars, 

notaire, rue de Grenelle-Saint-Germain, 14. 
• 14003) 

ET TERRAIN A PANTIN 
Étude de Me PÉHAltD, avoué à Paris, 

rue ltossini, 3. 
Vente, sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, du mercredi 29 
avril 1868, deux heures de relevée, en deux 
lots: 

1° D'une MAISON sise à Pantin (Seine), place 
de l'Eglise, 2, sur la mise à prix de : 20,000 fr.; 

2° Un TERRAIN avec constructions sis au-
dit Pantin, rue de Paris, 23, sur la mise à prix 
de : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M° rÉBlHl) et à M» Best, avoué. 

(3996) 

m 
Etude de M* BOUU1N, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 23. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

18 avril 1868 : 
1° D'une S»ROPRlÉTÉ sise à Montreuil-

Sous-Bois, rué de Paris, nos 204 et 206, canton 
de Vincennes, arrondissement de Sceaux. — 
Mise à prix : 15,000 francs; 

2° D'une MABS»ON sise à Romainville, can-
ton de Bagnolet, rue des Sablons, 11. — Mise à 
prix : 2,500 francs; • 

3° D'un TEURAIN situé à Neuilly (Seine), 
entre la rue Gharles-Laffitte et la rue Jacques-
Dulud. — Contenance : 2,016 mètres 75 centi-
mètres. — Mise à prix : 30,000 francs. j 

S'adresser, pour les renstigneinents', à M" 
BOUOIN, avoué, et à M. Trille, syndic, rue 
Saint-Honoré, 217. * (3998) 

Étude de Me ROUSSEkET, avoué à Paris, 
rue Poissonnière, 18. 

Vente, sur licitaiion, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 18 avril 1868, à deux heures : 

1» D'une MAISON et dépendances sises à 
Vincennes, rue de la Prévoyance, 38, sur la 
mise à prix de trente mille francs; ci: 30,000 fr.; 

2° D'un VEBBAIN, d'environ 400 mètres, 
planté d'arbres fruitiers, faisant suite au premier 
lot, auquel il pourra être réuni, sur la mise à 
prix de six mille francs; ci : 6,000 fr.; 

3 D'une PBOPBIÉ'ÏE dite Château-du-
Diable, sise à Paris (Belleville), rue des Cou-
ronnes, 39, et terrain en dépendant, sur la mise 

à prix de trente mille francs; ci: 30,000 fr.; 
4? D'une autre MAISON à Belleville, rue 

des Couronnes, 39, et passage des Envierges, 1, 
sur la mise à prix de cent mille francs; ci: 
100,000 fr. 

S'adresser pour renseignements : 
1° A M0 BOUSSELK'I', avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Poissonnière, 18; 2° à 
Me Pijon, avoué colicitant, demeurant à Paris, 
rue Turbigo, 43; 3° à M° Laubanie, avoué édi-
tant, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 60 ; 4° à M" Pascal, notaire à Paris, rue 
Grenier-Saint-Lazare, 5; 5" à M0 Raboisson, no-
taire à Vincennes. (3924) 

MAISON A PARIS (BELLEVILLE) 
Etude de M? HESS 1ER, avoué, avenue Vic-

toria, 11, successeur de M. Ramond de la' 
Croisette. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le mercredi 22 avril : 
D'une MAISON sise à Paris (Belleville), rue 

Jouye-Rouve, 10. —Mise à prix : 50,000 francs. 
— Revenu brut : 7,475 francs environ. 

S'adresser : 1" audit M0 MESSIER, avoué; 
2° à M0 Husson, avoué à Paris, rue de la Mon-
naie, 9; 3° à Me Lefebure de Saint-Maur, notaire 
à Paris, rue d'Aboukir, 77. (3956) 

RUE i 
lMlftUN DES MOULINS, 33, A 

Etude de M* EEBOUCO,, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 66, successeur de M. 
Guidou. ■ 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 

7 mai 1868, à trois heures : 
D'une MAISON à Paris, rue des Moulins, 33 

(quinzième arrondissement). — Mise à prix : 
1,000 francs. 

S'adresser audit M« EEBOUCQ. (3995) 

rtDE 
Il ET 
Etude de Me DEEABUEEEE, avoué à Paris, 

rue de Richelieu, 85, successeur de M. Delorme. 
Vente, sur baisse de mise à prix, au Palais-

de-Justice, à Paris, le samedi 18 avril 1868, à 

deux heures: 
D'une grande et belle MAISOS BE CAM-

l'AWNE, d'une contenance de 31,672 mètres, 
sise à Billancourt (Seine), rue du Cours, 8. 

Mise à prix : 100,000 francs. 
S'adresser: audit M0 DBLARUGLLË, avoué 

poursuivant; à M° Acloque, notaire, rue Mont-
martre, 140, et au jardinier pour visiter la pro-
priété. (3983); 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

l PAVILLONS i NEIELY I^Bg>£ 
à vendre, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 28 avril 1868. 
Superficie de 4,135m. — Mise à prix: 50,000fr. 
S'ad.surleslîeux,etàMcBazin,not.:,r. Ménars 8. 

(39841' 

lîliHi3Ul\ OWLÎUBl 
à Meulan (ligne de Normandie), appelée Villa 
Montferrand, à vendre présentement. 

Beau rez-de-chaussée, onze chambres de maî-
tres, cuisine et logement de domestiques séparés; 
autre habitation sur le boulevard de Thun. — 
Contenance: 10,550- mètres. — Belle vue. 

S'adresser : 1° à M0 PÉAIÏ OE SAINT-
«SliEES, notaire à Paris, rue de Choiseul, 2; 
2° à M" Poussct, avoué à Versailles; 3" et à M" 
Véret, notaire à MeUlan, dépositaire des litres 

 (3994): 

2 BELLES MAISONS A PARIS 
A vendre, mômesur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le 28 avril 1868 ■ 

1° BOULEVARD ST-fllCHEL,S4 
Revenu : 34,000 fr. - Mise à prix : 400,000 fr. 

11 est dû environ 200,000 fr.au Crédit foncier. 

Revenu: 16,000 fr. - Mise à prix: 150,000 fr. 
11 est du environ 90,000 fr. au Crédit foncier. 

M' Du ROUSSET, notaire à Paris, rue Jacob, 48. 
■ ■ (3897) 
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PROPHIÉTÊ^F^HONORÉ^âS 
et avenue Vv'agram, 30, contenant 4,006 mètres 
environ, à adjuger, en deux lots, sur une en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 
21 avril 1868. — 1" lot, contenant 3,494 m.— 
Mise à prix: 400,000 fr. — 2= lot, contenant 
1,112 m. - Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M" M»îï«NKS, notaire, rue St-. 
Honoré, 370. (ifêTSf) 

Adjudication, même sur une enchère, en la 
ehambre des notaires de Paris, le 21 avril 1868, 
par M0 A CLOQUE, d'une: 

MAISON DE u60, A PARIS 
Cont. 380 m.—Produit 31,000 f.—Mis. à p. 400,000 
fr. — S'ad.àMcAcloque, not., r. Montmartre, 14b. 

 (3856) 

ffijjÉ DE MONTMORENCY ' 
BELLE MAISON DE CAMPAGNE, 

Vastes communs, jardins anglais et'potager, à 
Saint-Brice, à vendre, même sur une enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le 21 avril 
1868. — Mise à prix: 80,000 francs. 

M0 Du ROUSSEÏ, notaire à Paris, rue Jacob, 48. 
 (3896) 

A vendre, même sur une enchère, en la ch. des 
not. de Paris, par Me ROBIN, le 21 avril 1868. 

ï^T: GDE FERME DE CHEVANNES 
canton de Corbeil.— 291 hect. 38 a.— Revenu net : 
25,000 fr. —Chasse pouvant être louée 2,000 fr. 

Mise à prix : 735,000 fr. 

LOT: BOIS DES FOLIES Chevannes, 
de 23 hect. 88 a. — Mise à prix : 100,000 fr. 

S'ad.: l'àM.Lesage, fermier à Chevannes; 2» à 
Me

 ROBIN, not., rue Croix-des-Petits Champs, 25. 

Adjudication, même sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 28 avril 
1868, à midi, d'une 

MAISON .c TEMPLET 39, A PARIS 
pouvant être surélevée. — Revenu brut, suscep-
tible d'augmentation, 12,830 fr. — Misj à prix, 
175,000 fr. — S'adresser à Me Alfred DELAPALME, 

notaire à Paris, rue de Castiglione, 10. (3932) 

MAISON «E CAMPAGNE A MEUDON 
Rue de Paris, 69, avec grands jardin et pota-
gers, à adjuger sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris; le mardi 21 avril 1868, à 
midi.— Contenance: 1 hect. et demi environ.— 
Eaux vives. — Mise à prix: 80,000 fr. 

S'ad.à MCDEI,AI-NAY, not.,ChauSrée-d'Antin,44. 
(3925) 

-

iîlAiSUli Drouot, 22, à l'angle des deux rues. 
Conten. 391 in. — Façades, 41 m. environ. — 
Possibilité de surélever et construire. — Facilités 
pour le paiement. — Revenu susceptible d'aug-
mentation, 27,220 fr. - Mise à prix, 390,000 fr. 

A adjuger, même sur une enchère, en la ch. 
des notaires de Paris, le mardi 21 avril 1868. 

S'adres. pour renseign. à M" Lefebvre, not. à 
Paris, r. Tronchet, 34,"et p. visiter, sur les lieux. 

' (4002) 

de 1839 m. 34 c. environ, à Pa-
ris, quai de Valmy, 145, et rue 

de Malte, 50. A vendre, même sur une enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 
12 mai 1868. 

Mise à prix, à 200 fr. le mètre, 367,868 fr. 
Entrée en jouissance immédiate. 
S'ad. à M" A. Jozon, not., boul. St-Martin, 67, el 

à M. Desrochers,arch.,r. desFossés-du-Temple,37. 
(4126)î. 

Consistant en château avec tourelles, parc, pièce 
d'eau, ferme, terres labourables, bois, le tout en-
touré de murs, et situé sur les communes de Rueil 
et de Garches, arrondissement de Versailles (Seine-
et-Oise), à vendre, même sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 28 avril 1868, à 
midi.—Contenance, 98 hect. 43 ares 93 centiares. 

Mise ù, prix : 500,000 francs. 
S'ad. à M" Mocquard, notaire, rue de la Paix, N5. 

 (4001): 

j, de 910 mètres, bien planté et pro-
11* pre à la construction, à Bczons 

(Seine-et Oise), route de Pontoise, en face la 
mairie de Bczons, à vendre, sur une seule en-
chère, par adjudication, en la chambre des no-
taires de Paris, le 28 avril 1868, à midi. 

iWitf ■ t I*W vWNteWWil H!:.v.*4»t'K*« .?. 

Mise à prix : 8,000 francs. 
S'adresser à Me RAVNAL, notaire à Paris, rue 

Saint-Fcrdinand-des-Ternes, 10. (3999) 

ï'QIiVI? m^1;'hurgiquc et domaine agricole et 
Lijliïlj forestier de la Solenzara, sis en Corse, 
commune de Sari di Porto-Vecchio, arrondisse-
ment de Sartène, à vendre, même sur une en-
chère, en. la chambre des notaires de Paris, le 
12 mai 1868, à midi. 

Mise à prix : 350,000 francs. 
Obligation : l"de prendre en sus le matériel pour 

407,012 fr. 95 c; 2° d'exécuter divers marches de 
coupes de bois et de remb.à cet égard 270,000 fr. 

S'adressera M. Itichardjère,rue delà Monnaie, 
13, et à M0 MOCQUARD, notaire, rue de la Paix, 5. 

(4124) 

Ventes mobilières. 

FOIVDS B»E COîâ.ïuEECE 

D'ENTREPRENEUR « CHARPENTE 
en bois et en fer, à Paris, rue Lecourbe, 216, 
à adjuger en l'élude et par le ministère de M" 
BïASSIOSi, notaire à Paris, boulevard des Ita-
liens, 9, le samedi 18 avril 1868, à midi. 

Marchandises à prendre,à dire d'experts. — 
Droit au bail jusqu'au 1er avril 1876.. 

Mise à prix : 1,200 francs. 
S'adresser audit Me MAS»aaOM; 
Et à M. Vincent, liquidateur judiciaire, rue 

Auber, 16. (4000): 

COMPAGNIE 
DES 

CHEMINS DE FER DE L'EST 
Avis aux actionnaire». 

Le conseil d'administration de la compagnie 
des chemins de fer de l'Ent a fixé à 33 
francs le dividende de l'exercice 1867, qui sera 
proposé en même temps que l'approbation des 
comptes de l'année à l'assemblée générale du 28 
avril courant. 

Sur cette somme de 33 francs, il a été payé, 
au 1er novembre dernier, un à-compte de 20 francs, 

.i.t si. ; s-*.-;. > ; 5 * 

Le solde du dividende, soit 13 francs par action, 
sera payé, à partir du 1er mai prochain, sous 
déduction, pour les titres au porteur, de 0 fr. 38 c. 
par coupon, soit net : 12 fr. 62 c. par action. 

MM. les actionnaires pourront, à partir du 
samedi 25 avril courant, déposer leurs coupons 
et les bordereaux à l'appui dansl es bureaux de 
là compagnie, de dix heures à deux heures, 
rue et place de Strasbourg (les dimanches et 
fêtes exceptés). 

Le coupon à détacher des litres est le n° 21, 
à l'échéarîce du 1er mai 1868. 

Aucun paiement ne peut avoir lieu, sur les 
coupons au porteur, sans que ces coupons aient 
été déposés au moins cinq jours à l'avance. 

Les certificats nominatifs sont dispensés du 
dépôt préalable; ils seront payés à présentation 
à partir du l8r mai. 

La valeur du coupon leur est payée intégra-
lement, soit 13 francs par action. 

La valeur du coupon des actions de jouis-
sance au porteur, subissant l'impôt d'une année, 
est réduite à 12 fr. 75 c. net. 

Le coupon à détacher des titres de jouissance 
est le n° 16. 

Le paiement des coupons a également lieu en 
province, dans les principales gares des réseaux 
de l'Est et de Paris-Lyon-Méditerranée, dans 
les gares et stations de la compagnie d'Orléans, 
et dans les succursales de la Banque de France. 

COMPAGNIE DES 

BATEAUX A VAPEUR OMNIBUS 
MM. les actionnaires de la compagnie des 

Bateaux a vapeur omnibus (société à 

responsabilité limitée, au capital de 1 x 
francs), sont convoqués en assemblée '°0'°Û0 
annuelle pour le 28 avril 1868, à un* i fale 
au palais de la Bourse, salle des réimJ ?eiir» 
triches, à Lyon. • ni0ns 

Les porteurs d'actions doivent dén-
titres, au moins cinq jours à l'avance ^ 'eurs 
au siège social, rue de Jarente, 7

 ET
' î Lyon, 

dans les bureaux de l'exploitation
 an

5 ^s, 
Tournelle, 13, contre un récépissé qui J» •* 'a 
carte d'entrée à l'assemblée. Ti, rade 

(1156) 

sur la soie, le velours, la laine, sur toutes ]P 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur-8 es 

BENZINE-COLLAS 'Parlî 
1 fr. 25 c. le flacon, rue Dauphine, 8 h p 

Médaille à l'Exposition universelle 's-

Rue Montorgueil, 
19, * rd' de br

0nze Lxpos. i8G7'
Ze 

m 
recommandé aux L.1MOSADKEBS !? 
TABLES BOURGEOISES. 

STÉRILITÉ DE LA "Sif 
constitutionnelle ou accidentelle, comnlétem 
détruite par le traitement de Mme H. Lach-m M"' 

maîtresse sage-femme, professeur d'acconl ' 
ment. Consultations tous les jours, de 3 h ?e' 
rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries ° 

|f*. MÉDECINE-NOIRE EN 6 CAPSULES 
Préparée par J.-P. LAROZE, chimiste, pharmacien de l'École supérieure de Paris. 
Sa supériorité la fait rechercher comme le purgatif le plus doux, le plus sûr, le plus facile 

â prendre, même en mangeant, sans changer de régime. Elle purge mollement, toujours sans 
coliques; elle èst préférable aux purgatifs salins qui ne produisent que des évacuations aqueuses 
et surtout aux drastiques en ce qu'elle n'irrite jamais. Les médecins l'ordonnent comme purgatif 
de précaution, purgatif dérivatif, purgatif dépuratif. — La dose : 1 fr. — Dépôt dans chaque ville 
de France et de l'étranger, chez tous les pharmaciens.—A Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

Fabrique, Expédition!, MAISON J.-P. LAROZE, rue des Lions-Saint-Paul, 2- PARIS. / 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — ( Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux;^ 
Le Droit; 
Le Journal général d'Afflhes, dit 

Petites-Affiches; 
L'Etendard. 

INSERTIONS LEGALES 

A DJUS »1C ATlOJï 
Par suite de la dissolution de la so-

ciété Denis Genoud et C*, et à la re-
quête de M. Jules Giraudeau, liquida-
teur judiciaire de ladite société, 

En l'étude et par le ministère de Me 

BOURGET, notaire à Paris, rue St-
■ Georges, 43, 

Le mercredi 29 avril 1868, 
deux heures de relevée, 

P'un 

LABORATOIRE «CHIMIE 
INDUSTRIELLE, 

Exploité à Paris, rue Corbeau, 
3 et 30, 

Pour couleurs à reflets métalliques 
et autres, décoration des porcelaines 
et faïences, boutons et médaillons, 
fronteaux, flambeaux en cristal et 
plaques, 

Avec plusieurs brevets d'invention. 
L'adjudication comprendra l'acha-

landage, le matériel et le droit aux lo-
cations des lieux. 

MISE A P2UX: 
100 francs. 

Marchandises à prendre à dire d'ex-
perts. 

, S'adresser pour visiter, sur les lieux, 
et pour les renseignements, audit M" 
Bourget, notaire, el à M. Giraudeau, 
liquidateur judiciaire, rue de Londres, 
56. (4019, 

SOCIÉTÉS 

Cabinet de M« A. NAJEAN, avocat, doc-
teur en droit, rue de Cléry, 4 bis. 
Par acte sous seing privé, fait dou-

ble à Paris, le vingt-trois mars mil 
huit cent soixante-huit, enregistré le 
sept avril suivant et déposé le lende-
main aux greffes du Tribunal de com-
merce de la Seine et de la justice de 
paix du neuvième arrondissement, 

Madame veuve Caroline HULOT, 
née PAOLOWSKI, rentière à Meudon, 

Et M. Louis PONZIKI, propriétaire à 

Ouï formé entre eux une société en 
liom 'collectif, ayant pour objet la re-
présentation dé maisons de commerce 
en tous genres, ainsi que les achats et 
ventes pour compte des tiers.. 

La durée de la société a été fixée à 
six années, qui ont commencé le 
vingt-cinq mars dernier et finiront à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-quatorze. 

La raison et la signature sociales 
sont : 

L. PONZINI et C". 
Le droit de gérer et d'administrer, 

et la signature sociale, appartiendront à 
£ M, Ponzini seul. 

Le siège social est à Paris. 
Paris, le dix avril mil huit cent soi-

sante-huit. 
Pour extrait : 

A. NAJEAN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au grefTe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

SYNDICAT. 
Messieurs les créanciers du sieur 

Zéphire GAHERI, gravatier, demeu-
rant à Paris, rue des Bergers, n. 19, 
sont'invités à se rendre le 19 cou-
rant, à 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des faillites (N. 9335 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MENDÈS (Jacques), négociant en bi-
jouterie, demeurant à Paris-, place du 
Chàteau-d'Eau (aux Magasins réunis), 
sont invités à se rendre le 10 courant, 
à 11 heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failiites (N. 9380 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHEYENOUX, forgeron, demeurant à 
Paris, rue de Flandre,' 138, sont invi-
tés à se rendre le 18 courant, à 11 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9375 du gr.) 

Messieurs les créanciers du sieur 
AVOYNE-BAYNÉE, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue des Boulangers-
Saint-Victor, 22, sont invités à se 
rendre, le 18 courant, à H heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9420 du gr.). . 

Messieurs les créanciers de dame 
MAGNIER (Adèle-Françoise Jahyerj, 
chemisière, demeurant' à Paris, rue 
Richelieu, 42, sont invités à se rendre 
le 18 courant, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9357 du 
gr-)-

Messieurs les créanciers de dame 
veuve DAXGUIN, entrepreneur de ma-
çonnerie, demeurant à Paris, rue de 
Vaugirard, 153, sont invités à se ren-
dre le 17 courant, à 11 heures pré-
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9397 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAUGEY (Jean), marchand de vin 
traiteur, demeurant à Paris, boule-
vard Saint-Germain, 73, sont invités à 
à se rendre le 18 courant, à 12 heures 
précises, au Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9414 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LACROIX (Jean-Louis), ayant l'ait le 
commerce de marchand de vin à Pa-
ris, cour des Petites-Ecuries, n. 1, de-
meurant actuellement route d'Italie, 
119, sont invités à se rendre le 17 cou-
rant, à 2 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9385 du gr.) 

Messieurs -les créanciers du sieur 
GRESSANT (Jules), marchani de 
chaussures, parfumerie et brosserie, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 
63, sont invités à se rendre le 17 cou-
rant, à 10 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des faillites [N. 9371 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
HAUTCOLAS (Joseph), marchand de 
chaussures, demeurant à Neuilly-sur-
Seine, avenue de Neuilly, 115, sont 
invités à se rendre le 17 courant, à 
10 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9232 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TANNIER (Pierre-Victor), entrepre-
neur du service de la voirie, demeu-
rant à Neuilly-sur-Seine, rue Peron-
net, 32, sont invités à se rendre le 
18 courant, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9417 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SALZE (Jean-Joseph), fabricant de 
gants, demeurant à Paris, rue Saint-
Sauveur, 50, sont invités à rendre le 
18 courant, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9402 du gr.), 

Messieurs les créanciers du sieur 
A. VIDAL, coupeur de poils pour la 
chapellerie, demeurant à Paris, bou-. 
levard du Prince-Eugène, 76, sont in-
vités à se rendre le 18 courant, à 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9376 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
VASSEUR (Louis-Joseph), marchand 
de nouveautés, demeurant a Boulogne-
sur-Seine, route de la Reine, n. 104, 
sont invités à se rendre le 18 courant, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 93G8 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
BIENVENU (Bélonie-Marie Lefèvre), 
marchande de vin, demeurant à Paris 
(Montmartre), rue Poulet, 6, sont in-
vités à se rendre le 18 courant, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. .9365 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

CONVOCATION DES CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur CERCUEIL (Gabriel-Pierre-

Louis), boulanger, demeurant à Paris, 
rue d'Angoulème-du-Temple, 49, le 
16 courant, à 11 heures (N." 9251 du 
gr-î-

Du sieur LEHOUERFF (Georges), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris, rue de Clichy, 15, le 18 cou-
rant, à 1 heure (N. 9242 du gr.). . 

Du sieur PENDARIÈS, marchand de 
vin traiteur, demeurant à Ivry, rue 
de Seine, 8, le 17 courant, à 2 heures 
(N. 7872 du gr.). 

Du sieur MALVEAU (Eugène).-mar-
chand de vin, demeurant à Paris, rue 
de Lyon, 14, le 17 courant, à 10 heu-
res (N. 9143.du gr.). 

Du sieur BERTRAND (Alexis), mar-
chand de meublas, demeurant à Nan-
terre, rue de Paris, 12, le 18 cou-
rant, à 12 heures (N. 9227 du gr.). 

De dame BAUDART (Marie-José-
phine Doinet), tenant hôtel meublé, 
demeurant à Paris, rue de Provence,-
73, le 18 courant, à 11 heures (N. 
9131 du gr.). 

De dame veuve LAFONTAINE (Eli-
sabeth Homo), fabricante de comp-
toirs, demeurant à Paris, rue de Jes-
saint, 6, le 17 courant, à 2 heures (N. 
9218 du gr.). 

Du sieur T"ULIVET (Prudent), mar-
chand de vin traiteur, demeurant à 
Paris, rue Popincourt, 91, le 17 cou-
rant, à 10 heures IN. 9192 du gr.). 

De dame veuve SAMUEL (Henriette 
Gugenheim), marchande de nouveau-
tés, demeurant à Paris (Belleville), rue 
de Paris, 277, le 18 courant, à 11 
heures (N. 9062 du gr.). 

Du sieur GRAJON (Jules-Jean-Pier-
re), boulanger, demeurant à Gentilly, 
route de Fontainebleau, 18, le 18 cou-
rant; à 10 heures (N. 9171 du gr.). 

Du sieur VTOLLET (Antoine), fabri-
cant de blanc d'Espagne, demeurant 
à Neuilly-sur-Seine, avenue de Neuil-
ly, 179, le 18 courant, à 12 heures (N. 
9256 du gr.). 

Du sieur DESCHAMPS (Jules-Léon), 
fabricant de fleurs, demeurant à Paris, 
rue de Dunkerque, 59, le 18 courant, 
à 12 heures (N. 9176 du gr.). 

Du sieur EUSTACHE (Auguste), 
marchand de bois et charbons, de-
meurant à Paris, rue des Quatre-Fils, 
9, et rue Geôffroy-Lasnier, 27, le 18 
courant, à 1 heure (N. 9186 du gr.). 

Du sieur DAGUER jeune (Auguste), 
ancien marchand de meubles, à Pans 
(la Villettë), rue de Flandre, 61, et 
ancien marchand de vin à Saint-De-
nis, rue de la Boulangerie, 27, de-
meurant à Saint-Denis, rue do la Fro-
magerie, 14, le 18 courant, à 1 heure 
(N. 9241 du gr.). 

Du sieur BERRY (Eugène), mar-
chand de nouveautés, demeurant à 
Paris, boulevard de Clichy, 16, le 17 
courant, à 12 heures (N. 9203 du 
gr-)-

Du- sieur BEAUDOIN (Théodore-
Anastase), marchand de vin traiteur, 
demeurant à Paris, place d'Italie, 5, 
le 18 .courant, à 2 heures (N. 9240 
du gr.). 

Pour être procédé , sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification 'et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et aflirmation de leurs créances 
remettn.nt préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur MERCADIE (Laurent), 

nourrisseur, demeurant à Paris, che-
min de Reuilly, 24, le 16 eourant, à 
2 heures (N. 8968 du gr.). 

Du sieur GIROD (Auguste), dro-
guiste, demeurant à Paris, rue Fran-
çois-Miron, 19, le 18 courant, à 12 
heures précises (N. 8646 du gr.). 

De la dame veuve SANDOZ (Rose-
Marguerite Guenol), fabricante d'hor-
logerie, demeurant à Paris, rue de 
Bietagne, 8, le 18 courant, à 11 heu-
res précises (N. 8730 du gr.). 

Du sieur CHARPENTIER (Armand), 
marchand de vins en gros et en dé-

tail, demeurant à Paris, rue des Jar-
dins-Saint-Paul, 26, le 17 courant, à 
12 heures précises (N. 2738 du ^r.). 

De la société en nom collectif A. 
COQ et BLANCHETjeune, ayant pour 
objet la fabrication de fournitures 
pour modes, dont le siège est à Paris, 
rue Saint-Denis, 387, composée d'Al-
bert Coq et Adolphe-Nicolas Blanchet 
jeune, le 18 courant, à 10 heures pré-
cises (N. 8964 du gr.). 

Du sieur DOMERC, marchand épi-
cier," demeurant à Paris (Belleville), 
rue de Paris, 52 bis, le 18 courant, à 
11 heures précises (N. 8797. du gr.). 

Du sieur CASASSA (Frédéric), fabri-
cant de caoutchouc, ayant fait le com-
merce sous le nom de Casassa-Bothe-
lin, ayant maison à Paris, rue Beau-
bourg, 58, et usine à Grenelle, rue 
des Entrepreneurs, 30 et 32, le 17 
courant, à 11 heures précises (N. 9050 
du gr.). 

Du sieur PONCET (Pierre-Claude), 
ancien marchand de cages à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 33, de-
meurant même ville, rue Mayran, 7, 
le 17 courant, à 10 heures précises (N. 
8806 du gr.). 

De la société en nom collectif veuve 
DOPTER et A. DOPTER fils ainé, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds d'éditeurs d'estampes religieuses, 
dont le siège est à Paris, rue Madame, 
29, composée de dame veuve Dopter 
(Jeanne-Marguerite Fondement), et 
Jean-Alfred-Vincent Dopter fils aîné, 
le 17 courant, à 12 heures précises 
(N. 7740 du gr.). 

De la société en nom collectif VILDÉ 
et TÊTARD, ayant pour objet le 
commerce de conserves alimentaires 
et la fabrication de moutarde, dont le 
siège est à Paris, rue de l'Aiguillerie, 
3, composée de Sébastien Vildé et 
Charles Têtard, le 17 courant, à 12 
heures précises (N. 8928 du gr.). 

- Du sieur BOUDROT, commission-
naire en marchandises, demeurant à 
Paris, rue d'Hauteville, 33, le 17 cou-
rant, à 10 heures précises (N. 8990 du 
gr.)-

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans c» dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

"CONCORDAT PAR ADANDOX D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARTAUD (Jean), entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Paris, rue 
du Château, 35 (14e arrondissement), 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont ■ invités 
à se rendre le 16 courant, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de 
M. le juge-cemmissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 8379 du gr.) 

Messieurs les créanciers du sieur 
BISSON (Joseph-Julien), marchand de 
vin traiteur, demeurant à Paris 
(Montrougel, route d'Orléans, 4, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 17 courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge^ 
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leursdites 
créances. • ' -

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront .seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 7694 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur LEVIER (Jean-Baptiste-
Julien-Raymond), libraire-éditeur, de-
meurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 24, étant terminée, MAI. les 
créanciers sont invités à se rendre le 16 
courant, à 1 n. précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 d'i Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore, 
î'arrèter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
3443 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur DEMAESENER (Félix), négo-
ciant en porcelaines et cristaux, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-Pe-
.lits-Champs, n. 65, étant terminée, 
MM. les créanciers sont invités à se 
rendre, le 17 courant, à U heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera .rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter -et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8637 du gr.). 

La liquidation del'actif abandonné par 
le sieur WERY (Eugène), entrepreneur 
de constructions, demeurant à Paris 
(Passy), rue du Marché, 8, étant ter-
minée,-A1M. les créanciers sont invités 
à se rendre le 17 courant, à 11 h. préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêler; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
faili. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics. 
(N. 7156 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PÉRI-
GAULT (Henri-Gabriel), ancien bou-
langer à Bry-sur-Marne, Grande-Rue, 
39, demeurant à Saint-Maur, route du 
pont deCréteil, 113, en retard défaire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 16 courant, 
à 1 h. précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 8568 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DUCHÉ 
(Jean), coupeur de poils, demeurant à 
Paris, rue de Charonne, 142, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 16 
courant, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leursdites créances 
(N. 9145 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GAMAN (Jean), marchand de lingerie 
et tailleur de cristaux, demeurant à 
Paris, rue de Lanery, 42, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 18 courant, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, salte ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 8627 du gr.). 

Messieurs les 'créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CHAR-
NAY (Jean-François), fabricant de 
chaussures, demeurant à Paris, rue 
Quincampoix, 80, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 17 cou-
rant, à 10 heures précises, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances (N. 
9011 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LE-
SIEUR (Augustin), layetier-emballeur, 
demeurant à Paris, rue des Marais-
Saint-Martin, 88, sont invités à se 
rendre le 17 courant, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce,salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 

des compte et rapport des syndics (N 
8095 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en 
commandite PIDANCET et C, ayant 
pour objet le commerce de marchand 
de vin traiteur, dont le siège est à 
Paris (la Chapelle), Grande-Rue, 119, 
composée de : Etienne Pidancet et 
d'un commanditaire, sont invités à se 
rendre le 18 courant, à 12 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537' du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 8875 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CARRÉ 
(Jules-Emmanuel), négociant en vins 
et entrepo^itaire, demeurant à Paris, 
rue de Charenton-Bercy, 80, sont invir 
tés à se rendre l<! 17 courant, à 12 h. 
précises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour ronformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu' par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur- avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8668 du gr.). 

, Faillite ROCCOLLE et C«. 
Suivant exploit de Rozé, huissier à 

Paris, en date du 14 mars dernier, 
les sieurs 

ROCCOLLE (Jean-Baptiste) 
E t HOUSIAUX (Charles-Louis-Aimé), 
Composant la société 

ROUCOLLE et C", 
ont formé opposition au jugement 
du 11 mars, lequel a déclaré en état 
de faillite les sieurs Roucolle et Ce, 
exploitant une agence de renseigne-
ments commerciaux, sous le titre de 
la Parisienne, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 24, ci-devant, et actuellement rue 
Lafayette, 37. 

Les créanciers de ladite faillite sont 
invités à produire sans aucun retard 
leurs titres entre les mains de M. 
Alexandre Beaujeu, syndic, rue de 
Rivoli, 66,à Paris, et à lui transmettre 
immédiatement les renseignements et 
observations qu'ils jugeront convena-
bles (N. 9280 du gr.). 

Faillite LAHAYE et C». 
Les créanciers des sieurs LAHAYE 

et C, négociants en vins, demeurant à 
Paris, rue des Poissonniers, 74, sont 
prévenus que le sieur Lahaye, au nom 
et comme gérant de la société Lahaye 
et Ce, demeurant à -Paris, au siège de 
la société, rue des Poissonniers, 20, a 
formé opposition au jugement du Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date du 27 mars dernier, qui déclare 
lesdits sieurs Lahaye et C' en état de 
faillite. Us sont, en conséquence, invi-
tés à se faire connaître et à produire 
leurs titres entreles mains de M. Saut-
ton, demeurant à Paris, boulevard de 
Sébastopol, 9, syndic provisoire de 
ladite faillite (N. 9360 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 14 AVRIL 1868. 

ONZE HEURES : Maury, ouv. — Ley, 
clôt. — Visez, affirm. — Somme-
sous, conc. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 11 avril. 

En l'hôtel des Cnmmissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
2234— Tables, chaises, buffet, fau-

teuils, glaces, pendules, etc. 
Le 13 avril. 

2235— Machines à percer, forges, souf-
flets, fer en barres, etc. 

2236— Comptoir, tables, chaises, ban-
quettes, glaces, billards, etc. 

2237— Glaces, pendules, candélabres 
chandeliers, lampes, etc. 
Passage Sainte-Marie-du-Bac 9 

2238— Meubles et différents 'autres 
objets. 

Le 14 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 
2239— Machine à'vapejr, machine i 

percer, tours, étaux, etc. 
2240— Tables, chaises, fauteuils, ar-

moire à glaces, commodes, etc. 
2241— Bureau, fauteuils, coffre-fort, 

comptoir, cent statues en plâtre, etc. 
2242— Armoire à glace, chaises, pen-

dules, rideaux, consoles, etc. 
2243— Cisailles, cheminées prussiennes, 

buffet, pendule, armoire à glace,etc. 
2244— Tables, commodes, fauteuil, lit-

canapé, glace, pendule, etc. 
2245— Verreries, meubles et autres 

objets. 
2246 — Meubles et différents autres 

objets. 
2247— Meubles et différents autres ob-

jets. 
2248— Meubles et nouveautés et autres 

objets. 
2249— Tables, chaises, horloge, fau-

teuils, armoires, etc. -
2250— Comptoir en chêne, candélabres, 

flambeaux, pendules, etc. 
2251— Tables, chaises cannées, commo-

de, toilette, etc. 
2252— Comptoirs, vitrines, buffet, ta-

bles, chaises, etc. 
2253 - Guéridon, canapé,chaises,glaces, 

armoire, pendule, etc. 
2254— Comptoirs, vitrines, banquettes, 

tables, pendule, etc. 
2255— Bureaux, chaises, commodes, 

buffets, armoires, etc. 
2256— Bureaux, fauteuils, tables, chai-

ses, pendules, etc. 
2257— Tables, chaises, commodes, ar-

moire, plats, etc. 
2258— Canapé, glace, chaises, fauteuils, 

buffet, secrétaire, etc. 
2259— Chaises, bureau, fauteuils, ri-

deaux, bibliothèque, etc. 
2260— Comptoir, bascules, balances, 

moules à cierges, etc. 
2261— Fauteuils, chaises, bibliothèque, 

pendules, bureaux, etc. 
2262— Bureaux, carlonniers, rideaux, 

■ pendules, chaises, etc. 
2203—Tables, tapis, chaises, pendules, 

statuettes, commodes, etc. 
2264—Bureaux, bahuts, tables, tapis, 

bibliothèques, etc. 
2 265—Divans, chaises, bureaux, tables, 

fauteuils, poêles, etc. 
2266— Pendules, tableaux, statuettes, 

cartels, buffet, etc. 
2267— Table ronde avec tapis, carions, 

bureau acajou, etc. 
Rue Ramponneau, 18. 

2268— Comptoir, billard, appareils â 
gaz, tables, chaises, etc. 
Rue d'Anjou-Saint-Honoré, 31. 

2269— Bureau avec casiers en bois 
noir, pendules, etc. 

Rue Monsieur-le-Prince, 66. 
2270— Comptoirs, montres vitrées, ba-

lances, épiceries, vins, etc. 
Rue tle Morny, 24. 

2271— Lits en fer et bois, table de nuit, 
commode, chaises, etc. 

Faubourg Saint-Honoré, 270. 
2272— Glaces, gravures à l'huile et li-

thographie, etc. 
Rue de Bondy, 52. 

2273— Bureau, chaises, fauteuils, pen-
dule, glace, poêle, etc. 

Rue des Lilas, 23. 
2274— Tables, chaises, fauteuils, pen-

dules, canapés, ele* 
Rue Jean-Lantier, 5. 

2275— Bureau, fauteuils, chaises, appa-
reils à gaz, etc. 

Rue de Lafavette, 74. 
2276— Buffet, tables, chaises, fauteuils, 

canapés, bureau, presse, etc. 
Rue Royale-Sain t-Honorc, 14. 

2277— Tables, chaises,, bureaux, fau-
teuils, glaces, canapés, etc. 

Place de la Madeleine, 6. 
2278— Armoire, uns table, chaises, 

fauteuils, guéridon, etc. 
A Saint-Ouen, rue Napoléon, 30. 

2279— Comptoirs, tables, chaises, bu-
reaux, commode, etc. 
Place publique de la commune de 

Boulogne. 
2280— Bureau, cartonniers, chaises, 

tables, voitures, etc. 
Rue de Boucry, 5. 

2281 — Bureau, cartonniers, horloge, 
machine à broyer, etc. 

Le gérant, 

N. GUILLEMARD. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes. 

Avril ldt.8, F° IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE l'ER. — A. CHAIX ET Cl0, RUE BEPGÈRE, 20, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n°; 
Vu pour légalisation de la signature 

de MM. A. CHAIX et O, 

Le maire du 9e arrondissement. 


